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L U X E M B O U R G

Mail Engineering & Technology S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 69.698.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MAIL ENGINEERING & TECHNOLOGY S.A.

Référence de publication: 2014197664/10.

(140220612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Mars Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2652 Luxembourg, 128, rue Albert Unden.

R.C.S. Luxembourg B 73.370.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014197673/10.

(140220688) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Jabil Circuit Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 61.732.

Les comptes annuels au 31 août 2013, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Munsbach, le 12 décembre 2014.

Référence de publication: 2014198375/11.

(140221733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Nicanni International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 96.168.

Le Bilan de clôture de liquidation arrêté au 9 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 décembre 2014. Signature.

Référence de publication: 2014198497/11.

(140221940) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

MBW Technique du Bâtiment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2551 Luxembourg, 145, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 100.099.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11/12/2014.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2014198470/12.

(140221434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.
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L U X E M B O U R G

Caluximo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4281 Esch-sur-Alzette, 7, rue Portland.

R.C.S. Luxembourg B 139.321.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198147/9.

(140222049) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Mars Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2652 Luxembourg, 128, rue Albert Unden.

R.C.S. Luxembourg B 97.236.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014197674/10.

(140220690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Wharf Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 280.375,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 173.438.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 30 novembre 2014 que:

1. La démission de Monsieur Ibrahim JABRI, gérant de classe A de la Société, a été acceptée avec effet immédiat.

2. Madame Jessica DA SILVA, née le 21 juillet 1981 à Mont Saint Martin, France, demeurant professionnellement au
16, avenue Pasteur L-2310 Luxembourg, a été nommée en tant que gérant de classe A de la Société, avec effet immédiat,
et ce pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2014.

Référence de publication: 2014197968/16.

(140220744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Taihan Global Luxembourg Investment Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000.000,00.
Siège social: L-5884 Hesperange, 300C, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 131.405.

Acte de constitution publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 10/10/2007

EXTRAIT

Changement de l'adresse professionnelle des gérants A de la société:

1. Miran KIM

2. Jeong Ho PARK

Leur nouvelle adresse professionnelle est à présent:

G.SQUARE Building, 180, Simin-daero,

Dongan-gu, Anyang-si, Gyeonggi-do,

Korea

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour TAIHAN GLOBAL LUXEMBOURG INVESTMENT Sàrl

Référence de publication: 2014197903/19.

(140220394) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.
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L U X E M B O U R G

Docarpa Corporation N.V., Société Anonyme.

Siège social: L-8010 Strassen, 204, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 90.668.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014198200/10.

(140222181) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

CCP III France Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 175.245.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Référence de publication: 2014198155/10.

(140221937) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Polygone Consult Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1865 Luxembourg, 2, rue Jean-Pierre Koenig.

R.C.S. Luxembourg B 192.451.

EXTRAIT

Il est constaté que l'adressé du siège social de la Société et l'adresse professionnelle du gérant unique de la Société
sera dorénavant L-1865 Luxembourg, 2, rue Jean-Pierre Koenig

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014198564/12.

(140221605) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Primesport S.à r.l., Société à responsabilité limitée (en liquidation).

Siège social: L-1140 Luxembourg, 113, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 27.465.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 4 décembre 2014, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, statuant par un jugement par défaut à l'égard de la société concernée, a ordonné en
vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la dissolution et la liquidation de la
société responsabilité limitée PRIMESPORT S.à r.l., inscrite au RCS de Luxembourg sous le numéro B 27465, avec siège
social à L-1140 Luxembourg, 113, route d'Arlon, de fait inconnue à cette adresse.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Thierry SCHILTZ, juge au tribunal d'arrondissement de et
à Luxembourg et désigné liquidateur Me Isabelle PETRICIC-WELSCHEN, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire au greffe du tribunal de commerce de ce siège la déclaration du montant de leurs
créances avant le 29 décembre 2014.

Il ordonne l'exécution provisoire du présent jugement.

Il met les frais à charge de la société, sinon, en cas d'absence ou d'insuffisance d'actif, à charge du Trésor.

Pour extrait conforme
Me Isabelle PETRICIC- WELSCHEN
Le liquidateur

Référence de publication: 2014197814/22.

(140220484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.
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L U X E M B O U R G

Baroni Impex S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4037 Esch-sur-Alzette, 13, rue Bolivar.

R.C.S. Luxembourg B 46.732.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
PINHEIRO Samantha.

Référence de publication: 2014198098/10.

(140221696) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Spimelux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4410 Soleuvre, 19, rue Z.I. Um Woeller.

R.C.S. Luxembourg B 108.285.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 12 décembre 2014.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2014198628/11.

(140221669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Telematics Solutions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 172.251.

Extrait des décisions prises par le conseil de gérance en date du 20 novembre 2014

Veuillez noter que l'adresse professionnelle de Monsieur Gérard Birchen et de Monsieur Frank Pletsch, gérants de
catégorie B, se situe désormais au L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert avec effet au 20 novembre 2014.

Veuillez noter que l'adresse du siège social de la société se situe désormais au L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène
Ruppert avec effet au 20 novembre 2014.

Luxembourg, le 11.12.2014.
Pour avis sincère et conforme
Pour Telematics Solutions Sàrl
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014197906/16.

(140221155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Electronic Data Processing S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8323 Olm, 41, avenue Grand-Duc Jean.

R.C.S. Luxembourg B 43.558.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire approuvant les comptes au 31 décembre 2013

Est ratifié la révocation du commissaire aux comptes:

- Fiduciaire Cabexco S.à r.l., ayant son siège social à L-8399 Windhof-Koerich 2, rue d'Arlon, R.C.S. Luxembourg B
139.890

Est ratifié la nomination du commissaire aux comptes, son mandat expirant lors de l'assemblée générale ordinaire
l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2017:

- Global Gestion S.à r.l., avec siège social à L-8226 Mamer, 2, rue de l'Ecole inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 127850

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Olm, le 8 décembre 2014.

Référence de publication: 2014197439/17.

(140220719) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.
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L U X E M B O U R G

Fidiga S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 23.598.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014198257/10.

(140221568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Easypack S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9753 Heinerscheid, 10, Kierchestrooss.

R.C.S. Luxembourg B 98.595.

Le bilan au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014198215/10.

(140221581) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Sangian S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 97.401.

EXTRAIT

Maître Christian GAILLOT avocat à la Cour, agissant en qualité de domiciliataire de la société SANGIAN SA, société
anonyme immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 97401 ayant son siège
social à L-2550 Luxembourg, 32, avenue du X septembre, déclare par la présente que le contrat de domiciliation conclu
avec la société SANGIAN SA a été résilié et le siège social est dénoncé avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 11.12.14. Maître Christian GAILLOT.

Référence de publication: 2014198631/13.

(140221315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Shco 89 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 189.292.

Changement suivant le contrat de cession de parts du 17 octobre 2014:

- Ancienne situation associée:

Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.: 12.500 parts sociales

- Nouvelle situation associée:
Parts

sociales
Elliott Associates, L.P., avec siège social à 1209, Orange Street, Wilmington, DE 19801,
Etats-Unis d'Amérique, inscrite auprès du «Secrétariat d'Etat de l'Etat du Delaware»
sous le numéro 2099701 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Luxembourg, le 11.12.2014.
Pour avis sincère et conforme
Pour SHCO 89 S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014198641/21.

(140221264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.
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Porto Heli SPV S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1249 Luxembourg, 15, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 171.713.

Extrait du procès-verbal des résolutions écrites de l'administrateur unique en date du 18 novembre 2014

L'administrateur unique de la Société a décidé en date du 18 novembre 2014 de transférer le siège social de la Société
actuellement à L-1249 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), 15, rue du Fort Bourbon à L-1660 Luxembourg
(Grand-Duché du Luxembourg), 60, Grand-Rue avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Référence de publication: 2014197812/13.

(140221040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Polish Gamma Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 665.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 142.541.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 7 novembre 2014

Est nommé, pour une durée indéterminée, gérant de catégorie B en remplacement de Monsieur Luc HANSEN, gérant
de catégorie B démissionnaire:

- Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle,
L-1653 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2014.

Référence de publication: 2014197806/15.

(140220322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Dortmund, Westenhellweg 30-36 Beteiligung B S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 173.693.

Auszug aus der Optionsvereinbarung vom 01. Dezember 2014

Aufgrund einer Optionsvereinbarung vom 01. Dezember 2014 der Gesellschaft haben sich mit Wirkung zum 01.
Dezember 2014 folgende Änderungen in der Teilhaberstruktur der Gesellschaft ergeben:

- Kaufhaus Immobilien Holding A S.à r.l., eine société à responsabilité limitée, gegründet nach luxemburgischem Recht
mit Sitz in 5, rue Heienhaff, L-1736 Senningerberg, eingetragen im Handelsregister Luxemburg (Registre des Commerce
et des Sociétés) unter der Nummer B 172.676 hält nunmehr an der Gesellschaft:

4.694 Anteile.

- Kaufhaus Immobilien Holding B S.à r.l., eine société à responsabilité limitée, gegründet nach luxemburgischem Recht,
mit Sitz in 5, rue Heienhaff, L-1736 Senningerberg, eingetragen im Handelsregister Luxemburg (Registre des Commerce
et des Sociétés) unter der Nummer B 172.683 halt nunmehr an der Gesellschaft:

4.694 Anteile.

- JC STORES B.V., eine Aktiengesellschaft, gegründet nach Niederländischem Recht, mit Sitz in Markt 6, 4112JS Beu-
sichem, eingetragen in der Kamer van Koophandel unter der Nummer 58856919, hält nunmehr an der Gesellschaft:

0 Anteile

- SIGNA Prime Luxembourg Beteiligung S.à r.l., eine société à responsabilité limitée, gegründet nach luxemburgischem
Recht, mit Sitz in 5, rue Heienhaff, L-1736 Senningerberg, eingetragen im Handelsregister Luxemburg (Registre des Com-
merce et des Sociétés) unter der Nummer B 165.834 hält nunmehr an der Gesellschaft:

3.112 Anteile

Référence de publication: 2014197415/26.

(140220301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

1303



L U X E M B O U R G

MB S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8287 Kehlen, 14, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 163.927.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour MB S.à r.l.

Référence de publication: 2014197675/10.

(140220664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

T Alpha S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 108.188.339,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 140.552.

Extrait de la résolution écrite de l'associé unique de la Société du 10 décembre 2014

Il résulte de la résolution écrite du 10 décembre 2014 que;

- Monsieur Fabian Sires, employé privé, ayant son adresse professionnel au 46a, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxem-
bourg, a été nommé gérant avec effet au 10 décembre 2014 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signé à Luxembourg, le 10 décembre 2014.
Pour la Société
Cédric Stébel

Référence de publication: 2014197902/16.

(140220632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Socas, Société en Commandite spéciale.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 192.610.

Extrait du contrat constitutif de SOCAS

En date du 24 novembre 2014, la société en commandite spéciale dénommée SOCAS a été constituée sous seing privé,
pour une durée illimitée.

Le siège social de la société est domicilié au 16, boulevard Emmanuel Servais L-2535 Luxembourg, Grand-Duché du
Luxembourg.

Son associé gérant commandité est Stichting Andlinger Europe, une fondation privée dûment constituée et existant
valablement selon les lois des Pays-Bas, ayant son siège social à Amsterdam, (Pays-Bas) et ses bureaux à Johan van Ol-
denbarneveltlaan 9D, 2582 NE, La Haye (Pays-Bas); immatriculée au Registre de Commerce néerlandais de la Chambre
de Commerce sous le numéro 41216650, agissant en sa capacité de Gérant Commandité.

L'objet de la Société est la détention de parts et d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans des sociétés, des
sociétés de personnes, des fonds communs de placement ou d'autres entités luxembourgeois ou étrangers, l'acquisition
par voie d'achat, de souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par voie de vente, d'échange ou
autrement, d'actions, obligations, obligations non garanties, effets et de tout autre titre de quelque nature que ce soit, de
même que l'acquisition, la détention, l'administration, le développement, la gestion, et la cession de son portefeuille. La
Société peut conclure tout accord lié à l'acquisition, la souscription ou la gestion des instruments susmentionnés et à leur
financement.

La société est engagée par la signature unique de son gérant commandité, la fondation Stichting Andlinger Europe,
représentée par son signataire dûment autorisé.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 novembre 2014.
Le domiciliataire

Référence de publication: 2014197877/28.

(140220839) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.
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A & G Europe Finance SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-8826 Perlé, 3, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 106.814.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Internationale SA

Référence de publication: 2014198009/10.

(140222107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

MC Management, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9647 Doncols, 24, Bohey.

R.C.S. Luxembourg B 121.225.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Internationale SA

Référence de publication: 2014197676/10.

(140221197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Stige S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 91.989.

EXTRAIT

Il résulte d'une réunion du conseil d'administration tenue le 10 décembre 2014 que la société FIDUCENTER S.A, ayant
son siège social au 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg a été nommée comme dépositaire des actions au porteur.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2014198661/12.

(140222147) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Peinture Merinlux S.à.r.l, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3770 Tétange, 106, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 85.935.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 4 décembre 2014, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, statuant par un jugement par défaut à l'égard de la société concernée, a ordonné en
vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la dissolution et la liquidation de la
société responsabilité limitée PEINTURE MERINLUX S.à r.l., inscrite au RCS de Luxembourg sous le numéro B 85935,
avec siège social à L-3770 Tétange, 106, rue Principale, de fait inconnue à cette adresse.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Thierry SCHILTZ, juge au tribunal d'arrondissement de et
à Luxembourg et désigné liquidateur Me Isabelle PETRICIC-WELSCHEN, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire au greffe du tribunal de commerce de ce siège la déclaration du montant de leurs
créances avant le 29 décembre 2014.

Il ordonne l'exécution provisoire du présent jugement.

Il met les frais à charge de la société, sinon, en cas d'absence ou d'insuffisance d'actif, à charge du Trésor.

Pour extrait conforme
Me Isabelle PETRICIC- WELSCHEN
Le liquidateur

Référence de publication: 2014197797/22.

(140220486) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.
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Infrapark Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 182.365.

In the year two thousand fourteen, on the fifth day of December.
Before us, Maître Edouard Delosch, notary, residing in Diekirch (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:
ARDIAN Luxembourg S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share

capital of EUR 212,500.-, with registered office at 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 162.799 (the “Sole Shareholder”),

Hereby represented by Jennifer Ferrand, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal
on 4 December 2014,

The said proxy shall be annexed to the present deed.
The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Sole Shareholder is the sole shareholder

of Infrapark Management S.à r.l., a société à responsabilité limitée with a share capital of twelve hundred five thousand
euro (EUR 12,500.-) and with registered office at 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg, incorporated by a deed
of Maître Edouard Delosch, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated 19 November 2013 and
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2 of 2 January 2014, and registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 182.365 (the “Company”). The articles of incor-
poration of the Company have for the last time been amended following a deed of the undersigned notary of 10 March
2014 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1451 of 5 June 2014.

The Sole Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the reso-
lutions to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. To change the financial years of the Company as follows:
(i) to exceptionally end the current financial year of the Company on 31 December 2014 instead of on 30 June 2015,

so that the Company's financial year will run from 1 July 2014 to 31 December 2014, and to fix the date of the general
meeting of shareholders approving such accounts;

(ii) to resolve that an interim financial year will open on 1 July 2014 and close on 31 December 2014;
(iii) to resolve that accordingly the following financial years (i.e. as from 1 January 2015) will open on 1 January and

close on 31 December of each year; and
(iv) to set the date of the annual general meeting of the shareholders on the third Wednesday of June of each year at

9.30 a.m..
2. To amend paragraph 1 of article 19 and article 26 of the articles of incorporation of the Company, in order to reflect

the above items of the agenda.
3. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the appearing party, the following resolutions were passed:

First resolution

The Sole Shareholder RESOLVED to change the financial years of the Company as follows:
(i) to exceptionally end the current financial year of the Company on 31 December 2014 instead of on 30 June 2015,

so that the Company's financial year will run from 1 July 2014 to 31 December 2014, and to fix the date of the general
meeting of shareholders approving such accounts on the third Wednesday of June 2015 on 9.30 a.m.;

(ii) that an interim financial year will open on 1 July 2014 and close on 31 December 2014;
(iii) that accordingly the following financial years (i.e. as from 1 January 2015) will open on 1 January and close on 31

December of each year; and
(iv) to set the date of the annual general meeting of the shareholders on the third Wednesday of June each year on

9.30 a.m.

Second resolution

The Sole Shareholder RESOLVED to amend paragraph 1 of article 19 and article 26 of the articles of incorporation of
the Company in order to reflect the above resolutions.

Paragraph 1 of article 19 of the articles of incorporation of the Company will from now read as follows:
“The annual general meeting of shareholders, of which one must be held where the Company has more than twenty-

five (25) shareholders, will be held on the third Wednesday of June at 9.30 a.m.”
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Article 26 of the articles of incorporation of the Company will from now read as follows:

“The Company's financial year begins on the first day of January and ends on the last day of December of each year.”

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at one thousand one hundred Euro (€ 1,100,-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the party hereto,
these minutes are drafted in English, followed by a French translation; at the request of the party hereto in case of
discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Done, in Luxembourg, on the day before mentioned.

After reading these minutes, the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le cinquième jour du mois de décembre

Par devant nous, Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, (Grand-Duché du Luxembourg),

A comparu

ARDIAN Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant un capital social de EUR 212.500, ayant son siège social au 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg et imma-
triculé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 162.799 (l'«Associé Unique»),

Représenté aux fins des présentes par Jennifer Ferrand, juriste, domiciliée à Luxembourg aux termes d'une procuration
sous seing privé donnée le 4 décembre 2014.

La prédite procuration restera annexée au présent acte.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter que l'Associé Unique est l'associé unique d'Infrapark Ma-
nagement S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant un capital social de douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-)
dont le siège social est situé au 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg, constituée par acte de Maître Edouard
Delosch, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 19 novembre 2013 et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 2 du 2 janvier 2014 et immatriculé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 182.365 (la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés la dernière fois par un acte du notaire
soussigné du 10 mars 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1451 du 5 juin
2014.

L'Associé Unique, représenté tel que susmentionné, ayant reconnu avoir été dûment et pleinement informé des ré-
solutions prises sur la base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Modification des années sociales de la Société comme suit:

(i) clôture exceptionnelle de l'année sociale en cours au 31 décembre 2014 au lieu du 30 Juin 2015, de façon à ce que
l'exercice social de la Société court du 1 er juillet 2014 jusqu'au 31 décembre 2014 et fixation de la date de l'assemblée
générale des associés approuvant les comptes sociaux afférant;

(ii) décision qu'une année sociale intermédiaire commencera le 1 er juillet 2014 et se terminera le 31 décembre 2014;

(iii) décision qu'en conséquence les années sociales suivantes (c'est-à-dire à partir du 1 er janvier 2015) commenceront
le 1 er janvier et se termineront le 31 décembre de chaque année; et

(iv) fixation de la date de l'assemblée générale annuelle des associés le troisième mercredi du mois de juin, à 9h30.

2. Modification de l'alinéa 1 er de l'article 19 et l'article 26 des statuts de la Société, afin de refléter les points de l'ordre
du jour ci-dessus.

3. Divers

Après approbation de ce qui précède par la partie comparante, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier les années sociales tel que suit:

(i) de clôturer exceptionnellement l'année sociale en cours au 31 décembre 2014 au lieu du 30 juin 2015, de façon à
ce que l'exercice social de la Société court du 1 er juillet jusqu'au 31 décembre 2014 et de fixer la date de l'assemblée
générale des associés approuvant les comptes sociaux afférant au troisième mercredi du mois de juin 2015 à 9h30;

(ii) qu'une année sociale intermédiaire commencera le 1 er juillet 2014 et se terminera le 31 décembre 2014;

(iii) qu'en conséquence les années sociales suivantes (c'est-à-dire à partir du 1 er janvier 2015) commenceront le 1
er janvier et se termineront le 31 décembre de chaque année; et
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(iv) de fixer la date de l'assemblée générale annuelle des associés le troisième mercredi du mois de juin de chaque
année, à 9h30.

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier l'alinéa 1 er de l'article 19 et l'article 26 des statuts de la Société pour refléter
les résolutions ci-dessus.

Le 1 er alinéa de l'article 19 des statuts de la Société sera désormais rédigé comme suit:
«L'assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au cas où la Société a plus de vingt-cinq (25) associés,

aura lieu le troisième mercredi du mois de juin de chaque année, à 9h30.»
L'article 26 des statuts de la Société sera désormais rédigé comme suit:
«L'exercice social de la Société commence le premier jour de janvier de chaque année et s'achève le dernier jour de

décembre de chaque année.»

Dépenses

Les coûts, dépenses, frais et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société sont estimés à mille
cent euros (€ 1.100,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente qu'à la demande de la partie comparante,
le présent procès-verbal est rédigé en anglais suivi d'une traduction en français; à la demande de la partie comparante, en
cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Après lecture faite, la partie comparante a signé ensemble avec le notaire le présent acte.
Signé: J. FERRAND, DELOSCH.
Enregistré à Diekirch, le 09 décembre 2014. Relation: DIE/2014/15892. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 11 décembre 2014.

Référence de publication: 2014198330/132.
(140221359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

CCP III France Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.510,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 175.245.

In the year two thousand fourteen, on the nineteenth day of November,
before Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held
an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of CCP III France Investments S.à r.l., a private

limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, having its registered office at 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Register of Commerce and Companies of Luxembourg under number B 175.245 (the Company).

The Company was incorporated on February 5, 2013 pursuant to a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary residing
in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
839, on April 9, 2013 (the Articles) and the Articles of Incorporation have not been amended since.

There appeared
Curzon Capital Partners III S.à r.l., a a private limited liability company (société à responsabilité limitée) organised and

existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 16, avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (Registre du Commerce et des
Sociétés, Luxembourg) under number B 160 909 and with a share capital of EUR 21,471, being the sole shareholder of
the Company (the Sole Shareholder),

hereby represented by Mister Gianpiero SADDI, private employee, residing professionally in L-1750 Luxembourg, 74,
avenue Victor Hugo, by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:
I. That the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company;
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II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Approval of the redemption of ten (10) Class B Shares held by the Sole Shareholder (the Class B Shares) having
each a par value of one euro (EUR 1.-) (the Redemption);

2. Reduction of the share capital of the Company by an amount of ten Euro (EUR 10.-) in order to bring the capital
from its present amount twelve thousand five hundred twenty Euro (EUR 12,520.-) to the amount of twelve thousand
five hundred ten Euro (EUR 12,510.-) by way of redemption and cancellation of the Class B Shares;

3. Approval of the redemption price and decision to confer all powers to the board of managers of the Company in
order to implement the necessary accounting amendments and to organise the funding of the aggregate redemption price
to the Sole Shareholder and to see to any formalities in connection therewith;

4. Amendment and restatement of articles 5.1, 5.2 and 5.7 of the Articles;

5. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes and to authorise
and empower any manager of the Company, or any lawyer or employee of Loyens & Loeff Luxembourg S.à r.l., each acting
individually, to proceed on behalf of the Company, to the registration of the redemption of the Class B Shares in the
register of shareholders of the Company and to execute, deliver and perform under any documents (including a notice)
necessary or useful for such purpose;

6. Miscellaneous.

III. That the Meeting has taken the following resolutions.

First resolution

The Sole Shareholder resolves to approve the redemption of ten (10) Class B Shares held the Sole Shareholder (the
Class B Shares) having each a par value of one Euro (EUR 1.-) (the Redemption).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to cancel hereby the Class B Shares. Subsequently, the subscribed capital of the Com-
pany is reduced by an amount of ten Euro (EUR 10.-) in order to bring the capital from its present amount twelve thousand
five hundred twenty Euro (EUR 12,520.-) to the amount of twelve thousand five hundred ten Euro (EUR 12,510.-) by way
of redemption and cancellation of the Class B Shares.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to approve the redemption price for the Class B Shares of ten million seven hundred
forty-seven thousand two hundred five euros and sixteen Eurocents (EUR 10,747,205.16), as it was determined by the
Company’s board of managers.

The Sole Shareholder further resolves to confer all powers to the board of managers of the Company in order to
implement the necessary accounting amendments and to organise the funding of the aggregate redemption price to the
Sole Shareholder and to see to any formalities in connection therewith.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to fully restate articles 5.1, 5.2 and 5.7 of the Articles, so that they shall henceforth
read as follows:

“ Art. 5. Capital.

“5.1 The entire corporate capital of the Company is set at twelve thousand five hundred ten euros (EUR 12,510.-) and
is represented by:

(i) twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares in registered form, having a par value of one euro (EUR 1.-)
each, all subscribed and fully paid-up (the Ordinary Shares); and

(ii) ten (10) class A redeemable shares (the Class A Shares);

all in registered form with a par value of one euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The Class A Shares are collectively hereafter referred to as the Redeemable Shares, and the Redeemable Shares,
collectively with the Ordinary Shares, are hereafter referred to as the Shares.

(…)

5.7 If the Shareholders resolve to distribute any profits, the profits are to be distributed by the Company as follows:

(i) the holders of the Ordinary Shares shall, on pro rata basis, be entitled to all the distributable profits derived by the
Company from income in respect of the Company’s assets and investments (including, but not limited to dividends, interest
and any gains, which constitute income for United Kingdom tax purposes) (together the Income Profits).

(ii) all the distributable profits derived by the Company from capital gains in respect of the Company’s assets and
investments, being amounts other than Income Profits (including but, not limited to capital gains, liquidation profits and
sale proceeds) (together the Capital Gain Profits) may be distributed only to the holders of the Redeemable Shares on
a pro rata basis.
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(iii) any profits other than Income Profits and Capital Gain Profits (the Remaining Profits) shall be distributed to the
holders of the Ordinary Shares on pro rata basis.

(…)”

Fifth resolution

The Meeting resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes
and to authorise and empower any manager of the Company, or any lawyer or employee of Loyens & Loeff Luxembourg
S.à r.l., each acting individually, to proceed on behalf of the Company, to the registration of the redemption of the Class
B Shares in the register of shareholders of the Company and to execute, deliver and perform under any documents
(including a notice) necessary or useful for such purpose.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately two thousand one hundred euro (EUR 2,100.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states that on request of the above appearing party, the
present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing party, in case of
discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party

signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-neuvième jour du mois de novembre, par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire
de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s’est tenue
une assemblée générale extraordinaire (l’Assemblée) de l’associé unique de CCP III France Investments S.à r.l., une

société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 16, avenue Pasteur L-2310 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 175.245 (la Société).

La Société a été constituée le 5 février 2013 suivant acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 839, le 9 avril 2013 (les Statuts) et les statuts de la
société n’ont pas été modifiés depuis.

A comparu,
Curzon Capital Partners III S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège social

au 16, avenue Pasteur L-2310 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 160.909, avec un capital social de EUR 21,471.-, associé unique de la
Société (l’Associé Unique),

ici représentée par Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, de résidence professionnelle à L-1750 Luxembourg,
74, avenue Victor Hugo, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé,

laquelle procuration, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée aux présentes pour être soumise aux formalités de l’enregistrement.

L’Associé Unique a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:
I. Que l’Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société.
II. Que l’ordre du jour de l’Assemblée est libellé comme suit:
1. Approbation du remboursement de dix (10) Parts Sociales de Catégorie B (les Parts de Catégorie B) ayant une

valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune (le Remboursement);
2. Réduction du capital social de la Société d’un montant de dix euros (EUR 10,-) afin de le porter de son montant

présent de douze mille cinq cent vingt euros (EUR 12.520,-) à douze mille cinq cent dix euros (EUR 12.510,-) par le rachat
et l’annulation des Parts de Catégorie B;

3. Approbation du prix de rachat et décision de donner tous pouvoirs au conseil de gérance de la Société aux fins de
mettre en oeuvre les modifications comptables et d’organiser le financement du prix de rachat total à l’Associé Unique
et de s’occuper de toutes les formalités y relatives;

4. Modification subséquente et reformulation complète de complètement des articles 5.1, 5.2 et 5.7 des Statuts;
5. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus avec pouvoir et autorité

donnés à tout gérant de la Société, ou tout avocat ou employé de Loyens & Loeff Luxembourg S.à r.l., chacun agissant
individuellement, pour procéder pour le compte de la Société à l’inscription du remboursement des Parts de Catégorie
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B dans le registre des associés de la Société et de réaliser, délivrer ou exécuter tout document (y compris une mention)
nécessaire ou utile à cette fin;

6. Divers.

III. Que l’Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide d’approuver le remboursement de dix (10) Parts Sociales de Catégorie B (les Parts de Ca-
tégorie B) ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune (le Remboursement).

Deuxième résolution

L’Assemblée décide d’annuler les Parts de Catégorie B. En conséquence, le capital souscrit est réduit d’un montant de
dix euros (EUR 10,-) et est porté de son montant présent de douze mille cinq cent vingt euros (EUR 12.520,-) à douze
mille cinq cent dix euros (EUR 12.510,-) représenté par le rachat et l’annulation des Parts de Catégorie B.

Troisième résolution

L’Associé Unique approuve le prix de rachat des Parts de Catégorie B de dix millions set cent quarante-sept mille deux
cent cinq Euros et seize Eurocent (EUR 10.747.205,16), tel que déterminé par le conseil de gérance de la Société.

L’Associé Unique décide également de donner tous pouvoirs au conseil de gérance de la Société aux fins de mettre
en oeuvre les modifications comptables et d’organiser le financement du prix de remboursement/rachat total à l’Associé
Unique et de s’occuper de toutes les formalités y relatives.

Quatrième résolution

L’Associé Unique décide de modifier et de reformuler complètement les articles 5.1, 5.2 et 5.7 des Statuts afin qu’ils
aient désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Capital.

5.1 L’entièreté du capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cent dix euros (EUR 12,510.-) et est représenté
par:

(i) douze mille cinq cents (12,500) parts sociales ordinaires sous forme nominative, ayant une valeur nominale d’un
euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées (les Parts Sociales Ordinaires); et

(ii) dix (10) parts sociales remboursables de classe A (les Parts Sociales de Classe A);

sous forme nominative, ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2 Les Parts Sociales de Classe A sont collectivement désignées ci-après comme les Parts Sociales Remboursables, et
les Parts Sociales Remboursables, collectivement avec les Parts Sociales Ordinaires, sont ci-après désignées comme les
Parts Sociales.

(…)

5.7 Au cas où les Associés décident de distribuer des bénéfices, les bénéfices devront être distribués de la manière
suivante:

(i) les détenteurs des Parts Sociales Ordinaires auront droit, au pro rata, à tous les bénéfices distribuables réalisés par
la Société provenant de revenus en relation avec les actifs et investissements de la Société (en ce compris mais non limité
aux dividendes, intérêts et autres gains constituant un revenu aux fins de considérations fiscales au Royaume-Uni) (en-
semble les Profits de Revenu).

(ii) tous les bénéfices distribuables réalisés par la Société provenant de plus-values en relation avec les actifs et inves-
tissements de la Société, c’est-à-dire les montants autres que les Profits de Revenu (en ce compris mais non limité aux
plus-values, boni de liquidation et produits de vente) (ensemble les Profits de Plus-Value) peuvent uniquement être dis-
tribués aux détenteurs de Parts Sociales Remboursables au pro rata.

(iii) tous profits autres que les Profits de Revenu et Profits de Plus-Value (les Profits Restants) seront distribués aux
détenteurs des Parts Sociales Ordinaires au pro rata.

(…)»

Cinquième résolution

L’Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société, ou tout avocat ou employé de Loyens & Loeff Luxembourg S.à
r.l., chacun agissant individuellement, pour procéder pour le compte de la Société à l’inscription du remboursement des
Parts de Catégorie B dans le registre des associés de la Société et réaliser, délivrer et exécuter tout document (y compris
une mention) nécessaire ou utile à cette fin.
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Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
raison du présent acte sont estimés approximativement à deux mille cent Euros (EUR 2.100.-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare qu’à la demande de la personne comparante ci-dessus, le
présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, à la requête de la même partie, et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, le présent acte est dressé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l’original
du présent acte.

Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 novembre 2014. Relation: LAC/2014/56549. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Référence de publication: 2014198156/204.

(140221938) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Orthofemol S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1368 Luxembourg, 20, rue du Curé.

R.C.S. Luxembourg B 192.602.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendvierzehn, den vierundzwanzigsten November.

Vor dem unterzeichneten Notar Maître Martine SCHAEFFER, mit Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxem-
burg).

Ist erschienen:

Frau Mana HAGHIGHAT, geboren am 29. Januar 1980 in Isfahan (Iran) und wohnhaft in 241, Val des Bons Malades,
L-2121 Luxemburg.

Diese Komparentin ersucht den amtierenden Notar, die Satzung einer von ihr zu gründenden Gesellschaft mit bes-
chränkter Haftung zu beurkunden wie folgt:

Art. 1. Die Unterzeichneten und alle Personen, welche in Zukunft Gesellschafter werden können, gründen eine Ge-
sellschaft mit beschränkter Haftung nach luxemburgischem Recht, der sie den nachstehenden Gesellschaftsvertrag sowie
die diesbezügliche Gesetzgebung zu Grunde legen.

Art. 2. Der Zweck der Gesellschaft ist der Handel mit nicht genehmigungspflichtigen ernährungsergänzenden sowie
medizintechnischen Produkten.

Die Gesellschaft kann sich an Geschäften sowohl im In- als auch im Ausland beteiligen, die einen ähnlichen Zweck
verfolgen; sie kann weiterhin sämtliche handelsübliche, industrielle und finanzielle Operationen vornehmen, welche direkt
oder indirekt auf den Hauptzweck Bezug haben.

Auch kann sie sämtliche kaufmännische, finanzielle, mobiliare oder immobiliare Tätigkeiten ausüben, die zur Förderung
des Hauptzwecks der Gesellschaft mittelbar oder unmittelbar dienlich sein können.

Art. 3. Die Gesellschaft hat eine unbeschränkte Dauer.

Art. 4. Die Gesellschaft führt den Namen Orthofemol S.à r.l..

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft ist in Luxemburg-Stadt.

Der Gesellschaftssitz kann durch Beschluss einer Generalversammlung der Gesellschafter an jeden anderen Ort des
Großherzogtums Luxemburg verlegt werden.

Er kann innerhalb der Gemeinde durch einfachen Beschluss der Geschäftsführung verlegt werden.

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (12.500.- EUR) und ist eingeteilt in einhundert
(100) Geschäftsanteile zu je einhundertfünfundzwanzig Euro (125.- EUR).
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Art. 7. Das Kapital kann jederzeit, unter den gesetzlichen Bedingungen, abgeändert werden.

Art. 8. Jeder Anteil berechtigt zur proportionalen Beteiligung an den Nettoaktiva und an den Gewinnen der Gesell-
schaft.

Art. 9. Die Anteile sind zwischen Gesellschaftern frei übertragbar.

Sie können unter Lebenden nur mit der Zustimmung aller Gesellschafter an Nichtgesellschafter übertragen werden.

Bei Sterbefall können die Anteile nur mit der Zustimmung der überlebenden Gesellschafter an Nichtgesellschafter
übertragen werden.

Art. 10. Tod, Verlust der Geschäftsfähigkeit, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters lösen die Ge-
sellschaft nicht auf.

Art. 11. Gläubiger, Berechtigte oder Erben können nie einen Antrag auf Siegelanlegung am Gesellschaftseigentum oder
an den Gesellschaftsschriftstücken stellen.

Art. 12. Die Gesellschaft hat einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Gesellschafter sein müssen, und welche
von der Gesellschafterversammlung ernannt werden.

Die Generalversammlung der Gesellschafter bestimmt die Befugnisse der Geschäftsführer.

Art. 13. Bezüglich der Verbindlichkeit der Gesellschaft sind die Geschäftsführer als Beauftragte nur für die Ausführung
ihres Mandates verantwortlich.

Art. 14. Jeder Gesellschafter ist stimmberechtigt, ganz gleich, wie viele Anteile er hat. Er kann so viele Stimmen abgeben
wie er Anteile besitzt. Jeder Gesellschafter kann sich rechtmäßig bei der Gesellschafterversammlung auf Grund einer
Sondervollmacht vertreten lassen.

Art. 15. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 16. Am 31. Dezember eines jeden Jahres werden die Konten abgeschlossen, und die Geschäftsführer erstellen
den Jahresabschluss in Form einer Bilanz nebst Gewinn- und Verlustrechnung.

Art. 17. Am Gesellschaftssitz kann jeder Gesellschafter während der Geschäftszeit Einsicht in die Bilanz und in die
Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

Art. 18. Der nach Abzug der Kosten, Abschreibungen und sonstigen Lasten verbleibende Betrag stellt den Nettogewinn
dar.

Fünf Prozent (5 %) dieses Gewinnes werden der gesetzlichen Rücklage zugeführt, bis diese zehn Prozent (10 %) des
Gesellschaftskapitals erreicht hat. Der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur freien Verfügung.

Art. 19. Im Falle einer Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren, von der Gesell-
schafterversammlung ernannten Liquidatoren, welche keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Gesellschaf-
terversammlung legt deren Befugnisse und Bezüge fest.

Art. 20. Für alle Punkte, welche nicht in dieser Satzung festgelegt sind, verweisen die Gründer auf die gesetzlichen
Bestimmungen.

Zeichnung der Anteile

Die einhundert (100) Geschäftsanteile wurden vollständig durch Frau Mana HAGHIGHAT, vorgenannt, übernommen.

Diese Anteile wurde vollständig und in bar eingezahlt, sodass die Summe von zwölftausendfünfhundert Euro (12.500.-
EUR) der Gesellschaft zur Verfügung steht, wie dies dem amtierenden Notar nachgewiesen wurde und von diesem
ausdrücklich bestätigt wurde.

Übergangsbestimmungen

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2015.

Schätzung der Gründungskosten

Die Kosten und Gebühren, unter irgendwelcher Form, welche der Gesellschaft wegen ihrer Gründung obliegen oder
zur Last gelegt werden, werden auf eintausendzweihundert Euro (1.200.- EUR) abgeschätzt.

Anmerkung

Der amtierende Notar hat die Komparentin darauf aufmerksam gemacht, dass die hier zuvor gegründete Gesellschaft
vor jeglicher geschäftlicher Aktivität, im Besitz einer formgerechten Handelsgenehmigung in Bezug auf den Gesellschaftsz-
weck sein muss, was die Komparentin ausdrücklich anerkannt hat.

Ausserordentliche Generalversammlung

Anschließend an die Gründung hat die alleinige Gesellschafterin folgende Beschlüsse gefasst:
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1. Die Zahl der Geschäftsführer wird auf eins (1) festgesetzt.
2. Frau Mana HAGHIGHAT, geboren am 29. Januar 1980 in Isfahan (Iran) und wohnhaft in 241, Val des Bons Malades,

L-2121 Luxemburg,
wird auf unbestimmte Dauer zum Geschäftsführer ernannt.
Die Gesellschaft wird durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers rechtsgültig verpflichtet. Sind mehrere

Geschäftsführer ernannt, so wird die Gesellschaft durch die gemeinsame Unterschrift von zwei (2) Geschäftsführern
verpflichtet. Im Übrigen hat der Geschäftsführer, auf dessen Qualifikation die Niederlassungserlaubnis der Gesellschaft
basiert, eine obligatorische Mitzeichnungsbefugnis für den Teil der Niederlassungserlaubnis, der auf Grund seiner beru-
flichen Qualifikation ausgestellt worden ist.

3. Die Adresse der Gesellschaft lautet:
20, rue du Curé, L-1368 Luxemburg.

Worüber Urkunde, aufgenommen in Luxemburg, in der Amtsstube.
Und nach Vorlesung von allem Vorstehenden an den Erschienenen, dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vorna-

men, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.
Signé: M. Haghighat et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 décembre 2014. LAC/2014/57582. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Référence de publication: 2014197725/104.
(140220641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Eagle Opportunities S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 100,00.
Siège social: L-4441 Soleuvre, 197, rue Metzerlach.

R.C.S. Luxembourg B 192.250.

Cette version remplace la 1 ère Version L140213058

In the year four thousand and fourtheen, on the 11 th day of September.
The following persons have been brought together in Luxembourg:
1) European Growth Capital S.à r.l. a private limited liability company («société à responsabilité limitée») incorporated

under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 30, rue de la Fontaine, L-5414 Canach,
registered with the Trade and Companies Register under number B 189.994;

2) Eagle Capital S.à r.l., private limited liability company («société à responsabilité limitée») incorporated under the
laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 197, rue Metzerlach, L-4441 Soleuvre, registered
with the Trade and Companies Register under number B 189.989;

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. There is hereby established between Eagle Capital S.à r.l., a private limited liability company («société à res-
ponsabilité limitée»), acting as unlimited partner or general partner («associé commandité») and as manager of the
Partnership (the "General Partner") or the «Manager») and the company European Growth Capital S.à r.l. a private limited
liability company («société à responsabilité limitée»), acting as limited partner of the Partnership («associé commanditai-
re») (the «Limited Partner») and all those persons or entities who may become unlimited or limited partners of the
Partnership in the future, a limited partnership («société en commandite simple») governed by the laws of the Grand-
Duchy of Luxembourg, and in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended, (the «Law»)
and by the present articles of association.

Art. 2. The Partnership's name is «Eagle Opportunities S.C.S».

Art. 3. The prpore of the limited partnership is to borrow in any form and proceed to the issuance of bonds and
debentures. It is also authorized to grant to other companies any support, loans, advances or guarantees.

The Partnership may further carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in whatever form in any enterprise or any private partnership, as well as to the administration, the management,
the control and the development of these participating interests.

It may in particular use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of a portfolio
consisting of any debt instruments including profit participation rights, securities and patents of whatever origin, participate
in the creation, the development and the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, un-
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derwriting or by option to purchase and any other way whatever, securities and patents, realise them by way of sale,
transfer, exchange or otherwise, and have developed these securities and patents.

In general, the Partnership may also undertake any commercial, industrial and financial transactions, whether of movable
or immovable character, which it may deem useful in the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Partnership has its registered office in the municipality of Sanem. It may be transferred to any other place
within the Grand Duchy of Luxembourg by a decision of a general meeting of partners.

In the event that in the view of the Manager extraordinary political, economic or social developments occur or are
imminent that would interfere with the normal activities of the Partnership at its registered office or with the case of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Partnership may temporarily transfer
the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures
will have no effect on the nationality of the Partnership, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered
office, will remain a Partnership governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg. Such temporary measures
will be taken and notified to any interested parties by one of the bodies or persons entrusted with the dally management
of the Partnership.

Art. 5. The Partnership is formed for an unlimited period of time.
The Partnership shall not come to an end in the event of the occurrence of death, resignation, dissolution or bankruptcy

or insolvency of the Manager.
The general meeting of partners may appoint an interim manager, who may or may not be a partner.
The interim manager shall adopt urgent measures and those of ordinary administration until the holding of a general

meeting of partners, which has to resolve on the continuation or discontinuation of the Partnership and in case of a
decision to continue the Partnership's activities, the designation of a replacement of the Manager. The interim manager
shall, within fifteen days of its appointment, convene a general meeting of partners in accordance with the procedures
laid down in the articles of association. The interim manager shall be liable only for the performance of his mandate.

The Partnership shall come to an end in the event of the occurrence of death, resignation, dissolution or bankruptcy
or insolvency of the Limited Partner

Capital - Units

Art. 6. The Partnership's capital is set at one hundred Euro (EUR 100.-), divided into two (2) classes of partnership
units comprising

- ninety-nine (99) unlimited partnership unit („parts commanditée“) and
- one (1) limited partnership („units parts commanditaires"),
with a par value of one Euro (EUR 1) each.
The newly defined partnership units of the Partnership are allocated as follows:
1. The company Eagle Capital S.à r.l, prenamed, ninety-nine (99) unlimited partnership unit.
2. The company European Growth Capital S.à r.l.., prenamed, one (1) limited partnership units.
Each class of partnership unit entitles to the same rights and privileges, save where otherwise provided by the Law or

the present articles of association.

Art. 7. The limited units are freely transferable among the Limited Partners. They may only be transferred to a non-
partner or an Unlimited Partner with the consent of a majority of the partners representing half (1/2) of the corporate
capital.

The unlimited units may only be transferred to partners with the consent of all the Unlimited Partners and a majority
of the partners representing three quarters (3/4) of the corporate capital.

No transfer is permissible if such transfer resulted in the Partnership not at least having one limited and one unlimited
partner, who are separate legal persons or entities.

The transfer of unlimited units to a non-partner or third person may only be made with the consent of ail the Unlimited
and Limited Partners and after the units have been proposed to them.

Any other transfer has to comply with section III of the Law.

Art. 8. There will be held at the registered office a register of partnership units, which may be inspected by each
partner.

No certificates representing partnership units may be issued.
The partnership units are indivisible with regard to the Partnership, which admit only one (1) legal owner for each of

them.

Management

Art. 9. The Partnership shall be managed exclusively by the General Partner (“Manager”) who is vested with the
broadest power's to perform all acts of administration and disposition necessary or useful for accomplishing the Part-
nership's purpose.
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Art. 10. The Partnership will be bound by the single signature of the General Partner („Manager“), acting through his
organs or delegatees.

Art. 11. The Manager is liable for all liabilities which cannot be met out of the assets of the Partnership.

However, the Manager is not bound to reimburse the Limited Partners for the paid in amounts on the Limited part-
nership units.

The Limited Partners have no liability other than for amounts net paid up on their limited partnership units.

Art. 12. The Limited Partners shall take no part in the management or control or the business affairs of the Partnership,
and shall have no right or authority to act for the Partnership or to take any part in or in any way to interfere in the
management of the Partnership or to vote on matters relating to the Partnership, other than those mentioned in the
present articles.

Meetings of Partners

Art. 13. The annual general meeting of partners shall be held in Luxembourg at the date and time as may be specified
In the notice of meetings.

Other meetings of partners may be held at such place and time as may he specified in the respective notices of meetings.

Art. 14. The general meetings of partners may be convened by the Manager by way of a registered letter setting the
agenda of the meeting sent by registered letter to the address of the limited partners.

If all the partners are present or represented at a meeting of partners and if they state that they have been informed
of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Any partner can take part in any general meeting by appointing in writing, by mail or by fax another person as proxy.

Save where otherwise provided in these articles of association, resolutions are validly adopted when taken by partners
representing more than half (1/2) of the capital.

However, resolutions concerning an amendment of the articles of association may only be taken with the consent of
all the Unlimited Partners and a majority of the partners representing three quarters (3/4) of the corporate capital.

Financial year - Annual accounts

Art. 15. The Partnership's financial year begins on January 1 st of each year and shall terminate on December 31 st of
the same year.

Art. 16. Each year, the Manager will draw up the balance sheet, as of the 31 st December, which will contain a record
of the properties of the Partnership and the profit and loss account, as also an appendix according to the prescriptions
of the law in force.

The annual accounts drawn up by the Manager may be submitted to an external auditor appointed by a general meeting
of partners. The annual accounts, together with the report of the General Partner and or the external auditor if any, are
submitted to the annual general meeting of partners.

Art. 17. Each partner may inspect at the registered office of the Partnership the inventory, the balance sheet and the
profit and loss account. The Limited Partner shall be entitled at any time personally or by its agent

(a) to obtain Partnerships financial statements in the form customarily prepared,

(b) to inspect the books of the Partnership and examine the state and prospects of the Partnership's business and

(c) to consult the General Partner thereon and on any aspect of the Partnership, its business, the Partnership's assets
or the tax or fiscal circumstances of the Partnership.

Art. 18. The net result of the Partnership shown in its annual accounts, be it a profit or a loss, will be automatically
booked in the profit and loss accounts of the partners on a prorata basis of their participation in the Partnership.

The net profit will be distributed among the partners, unless the general meeting of the partners decides that the profit
be either carried forward or transferred to a reserve.

The Manager may pay out an advance payment on dividends provided interim accounts have been prepared by the
Manager no earlier than one month prior to such advance payment confirming that as a result of such distribution the
value of the net assets of the Partnership will not fall below the issued capital increased by the amount of any reserves
out of which no distributions may be made. The next annual general meeting of partners shall confirm such payment of
interim dividends. If any interim dividends exceed the amount of dividends that the partners wish to distribute for a given
year, the excess amount of interim dividends shall be considered as paid on account of the dividend distribution of the
following year.

Dissolution - Liquidation

Art. 19. In the event of a dissolution of the Partnership, resolved by a general meeting of the partners at the same
majority requirements applying to an amendment of the articles of association, the liquidation will be carried out by the
General Partner.
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When the liquidation of the Partnership is closed, the assets of the Partnership will be attributed to the partners, in
due proportion to their respective shareholdings.

Art. 20. For all matters lot provided for in the present articles of incorporation, the partners refer to the Law and any
other applicable laws.

Transitory Provision

The first financial period, which starts on the day of incorporation of the Partnership and ends on December 31 st ,
2015.

Payment

All of the one hundred (100) units have been fully paid in by the subscribers prenamed so that the amount of one
hundred Euro (EUR 100.-) is at the free disposal of the Partnership, as certified to the persons attending.

Evidence of the payment of the amount of one hundred Euro (EUR 100.-) has been proved to the undersigned notary,
who expressly bears witness to it.

Resolutions

Immediately after the incorporation of the Partnership, the partners, represented as here above stated, representing
the entire partnership capital took by unanimous vote the following resolutions:

The registered office of the Company is set at 197, rue Metzerlach, L-4441 Soleuvre.

Declaration

The appearing parties, represented as above mentioned, declare herewith that the present articles are worded in
English followed by a German version and in case of divergences between the English and the German text, the English
version will be prevailing.

WHEREOF, the present articles were drawn up in Soleuvre, on the day named at the beginning of this document.

Folgt die deutsche Übersetzung des vorhergehendes Textes:

Im Jahre zweitausendvierzehn, den 11. Tag im September.

Die folgenden Personen haben sich in Luxemburg versammelt.

1) European Growth Capital S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschrankter Haftung («société à responsabilité limitée»)
gegründet nach den Gesetzen Luxemburgs, mit eingetragenen Gesellschaftssitz in 30, rue de la Fontaine, L-5414 Canach,
eingetragen beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg unter Nummer B189.994;

2) Eagle Capital S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschrankter Haftung («société à responsabilité limitée») gegründet nach
den Gesetzen Luxemburgs, mit eingetragenen Gesellschaftssitz in 197, rue Metzerlach, L-4441 Soleuvre, eingetragen beim
Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg unter Nummer B189.989;

Name - Gesellschafterzweck - Gesellschaftssitz - Dauer

Art. 1. Hiermit wird zwischen Eagle Capital S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung ("société à responsabilité
limitée"), handelnd als Komplementär („associé commandité“) und Manager der Kommandilgesellschaft (der "Komple-
mentär" oder der "Manager") und der Gesellschaft European Growth Capital S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter
Haftung ("société à responsabilité limitée"), handelnd als Kommanditist ("associé commanditaire") (der "Kommanditist“)
und zwischen all denen Personen oder Rechtsträgern, welche zukünftig Komplementär oder Kommanditist sein werden,
eine Kommanditgesellschaft ("société en commandite simple"), die dem Luxemburger Recht und insbesondere dem Ge-
setz vom 19. August 1915 über Handelsgesellschaften, wie abgeändert, (das "Gesetz") unterliegt.

Art. 2. Der Name der Kommanditgesellschaft lautet Eagle Opportunities S.C.S.

Art. 3. Zweck der Kommanditgesellschaft ist Darlehen in jeder Form aufnehmen und Anleihen und Schuldverschrei-
bungen und Bescheinigungen auszugeben. Sie kann weiterhin Gesellschaften Unterstützung jeglicher Art, Darlehen,
Vorschüsse, gewähren.

Die Kommanditgesellschaft kann ferner alle Geschäftsvorgänge, welche unmittelbar oder mittelbar die Erwerb von
Beteiligungsinteressen jedweder Form in jedem Unternehmen, privaten Partnerschaften zusammenhangen sowie die
Verwaltung, das Management, die Kontrolle und die Entwicklung dieser Beteiligungsinteressen betreffen, vornehmen.

Die Kommanditgesellschaft kann insbesondere Ihre Mittel zur Errichtung, Management, Entwicklung und zur Veräus-
serung eines Portfolios nutzen, welches in jedweder Schuldverschreibung, Obligation einschliesslich Gewinnbeteiligungs-
rechte, Genussrechte, Sicherheiten, Patente jedweden Ursprungs, Beteiligung in der Gründung, der Entwicklung und
Kontrolle eines jeden Unternehmens, des Erwerbs durch Einlagen, Zeichnungen, Emissionsgeschäften oder durch Kauf-
option oder in sämtlicher sonstiger Form, der Vetwertung von Sicherheiten und Patenten durch Verkauf, Übertragung,
Tausch oder in sonstiger Weise sowie dem Besitz von Sicherheiten und Patenten besteht.
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Allgemein kann die Kommanditgesellschaft jede kaufmännische, industrielle und finanzielle Handlung unternehmen, sei
es beweglicher oder unbeweglicher Natur, welche sie für die Erfüllung ihres Gesellschaftszwecks für nötig erachtet,
vornehmen.

Art. 4. Der Sitz der Kommanditgesellschaft ist in der Gemeinde Sanem. Er kann an irgendeinen Ort innerhalb des
Grossherzogtums Luxemburg durch Beschluss der Gesellschafterversammlung verlegt werden.

Sollten sich aus Sicht des Managers aussergewöhnliche Entwicklungen politischer, wirtschaftlicher oder sozialer Art
zugetragen haben oder imminent werden, die die normale Geschäftstätigkeit am Gesellschaftssitz oder den reibungslosen
Verkehr zwischen diesem Sitz und Personen im Ausland, wie durch die Geschäftsführung bestimmt, gefährden, so kann
der Gesellschaftssitz vorübergehend, bis zur Beendigung dieser anormalen Zustände, ins Ausland verlegt werden. Solche
vorübergehenden Massnahmen beeinflussen in keiner Weise die Nationalität der Gesellschaft, welche ungeachtet der
vorübergehenden Verlegung des Gesellschaftssitzes, eine luxemburgische Gesellschaft bleibt. Diese vorübergehenden
Massnahmen werden von den Organen oder Personen, die mit der täglichen Geschäftsführung der Kommanditgesellschaft
betraut sind, getroffen und jeder betroffenen Partei mitgeteilt.

Art. 5. Die Kommanditgesellschaft wird auf unbestimmte Zeit gegründet.

Das Bestehen der Kommanditgesellschaft wird im Todesfalle, durch Austritt, Auflösung oder Bankrott oder Insolvenz
des Managers nicht beeinflusst.

Die Hauptversammlung der Gesellschafter kann einen vorläufigen Manager, der nicht Gesellschafter sein muss, er-
nennen.

Der vorläufige Manager hat dringende Massnahmen und solche der gewöhnlichen Verwaltung bis zur Abhaltung einer
Hauptversammlung der Gesellschafter vorzunehmen, welche über die Fortführung oder Beendigung der Kommanditge-
sellschaft entscheidet und im Falle der Fortführung der Aktivitäten der Kommanditgesellschaft, den ersetzenden Manager
festlegt. Der vorläufige Manager hat Innerhalb von fünfzehn Tagen ab Ernennung, eine Hauptversammlung von Gesell-
schaftern gemäss dem in den nachfolgenden Artikeln der Satzung festgelegten Verfahren einzuberufen. Der vorläufige
Manager ist für die Erfüllung seines Mandates haftbar.

Die Kommanditgesellschaft wird durch den Tod, den Austritt, der Auflösung oder des Bankrotts oder der Insolvenz
des Kommanditisten beendet.

Gesellschaftskapital und Geschäftsanteile

Art. 6. Das Kapital der Kommanditgesellschaft beträgt einhundert Euro (EUR 100,-), eingeteilt in zwei (2) Anteilsklassen
bestehend aus:

- neunundneunzizig (99) Komplementäranteil („parts commanditée") und

- eine (1) Kommanditistenanteilen ("parts commanditaires“),

mit einem Nennwert von je einem Euro (EUR 1,-).

Die neu definierten Anteile der Kommanditgesellschaft werden wie folgt zugeteilt:

1. Der Gesellschaft Eagle Capital S.à r.l., wie vorbenannt, neunundneunzig (99) Komptementäranteile;

2. Der Gesellschaft European Growth Capital S.à r.l., wie vorbenannt, eine (1) Kommanditistenanteile.

Jede Anteilsklasse berechtigt zu denselben Rechten und Privilegien, ausser in den von vorliegender Satzung vorgese-
henen Fällen.

Art. 7. Die Kommanditistenanteile sind zwischen den Kommanditisten frei übertragbar. Sie können nur mit Zustim-
mung einer Mehrheit von Gesellschaftern die mindestens die Hälfte (1/2) des Gesellschaftskapitals repräsentieren an
Nichtgesellschafter oder an Komplementäre übertragen werden.

Komplementäranteile können nur an Gesellschafter und nur mit Zustimmung aller Komplementäre und einer Mehrheit
von Gesellschaftern die mindestens drei Viertel (3/4) des Gesellschaftskapitals repräsentieren übertragen werden.

Eine Übertragung von Gesellschaftsanteilen ist nicht möglich, soweit diese dazu führt, dass die Kommanditgesellschaft
nicht wenigstens über einen Komplementär und einen Kommanditisten verfügt, welche unterschiedliche juristische Per-
sonen oder Rechtspersonen sind.

Die Übertragung einer von Komplementäranteilen an Nicht-Gesellschafter ist ausschlisslich unter Zustimmung aller
Komplementäre und Kommanditisten nach vorherigem Angebot zur Übernahme der Anteile an diese möglich.

Jede andere Übertragung von Anteilen muss im Einklang mit Sektion III des Gesetzes erfolgen.

Art. 8. Am eingetragenen Sitz der Kommanditgesellschaft wird ein Anteilsregister geführt werden, welches von jedem
Gesellschafter eingesehen werden kann. Anteliszertifikate werden nicht ausgestellt.

Die Anteile der Kommanditgesellschaft sind nicht teilbar. Die Kommanditgesellschaft erkennt ausschliesslich einen
Inhaber pro Anteil an.
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Management

Art. 9. Die Kommanditgesellschaft wird ausschliesslich durch den Komplementär (Manager) geleitet, welcher diesbe-
züglich oder die weitestgehenden Befugnisse verfügt, jegliche Verwaltungs- und Verfügungshandlung vorzunehmen, welche
im Hinblick auf den Gesellschaftszweck als notwendig oder hilfreich erscheint.

Art. 10. Die Kommanditgesellschaft wird durch die Alleinunterschrift des alleinigen Managers, handelnd durch seine
Organe oder Bevollmächtigten, verpflichtet.

Art. 11. Der Manager ist für sämtliche Verbindlichkeiten, die durch die Aktiva der Kommanditgesellschaft nicht gedeckt
sind, haftbar.

Der Manager ist jedoch nicht verpflichtet, den Kommanditisten für die in Kommanditistenanteile investierten Gelder
zurückzuerstatten.

Die Kommanditisten haften ausschliesslich in Höhe der Kommanditistenanteile.

Art. 12. Die Kommanditisten werden am Management oder der Kontrolle oder an Geschäftsangelegenheiten der
Kommanditgesellschaft nicht beteiligt und haben kein Recht oder Befugnis im Namen der Kommanditgesellschaft zu
handeln, am Management der Kommanditgesellschaft teilzunehmen oder in sonstiger Weise Einfluss zu nehmen oder in
anderen Angelegenheiten als denjenigen die in dieser Satzung aufgeführt sind, abzustimmen.

Gesellschafterversammlung

Art. 13. Die jährliche Hauptversammlung der Gesellschafter wird in Luxemburg am denjenigen Datum und zu derje-
nigen Zeit abgehalten, welche In der Einberufungsmitteilung der Versammlung genannt werden.

Anderweitige Gesellschafterversammlungen können jederzeit an demjenigen Ort und zur derjenigen Zeit abgehalten
werden, welche in der Einberufungsmitteilung der Versammlung genannt werden.

Art. 14. Die Gesellschafterversammlung kommt auf Einberufung durch den Manager in Form eines Einschreibens,
welche die Tagesordnung der Versammlung enthält und welches per Einschreiben an die Anschrift der Kommanditisten
zu richten ist.

Falls alle Gesellschafter bei der Gesellschafterversammlung anwesend oder vertreten sind und falls sie erklären über
die Tagesordnung informiert worden zu sein, kann die Gesellschafterversammlung ohne vorherige Einberufung abgehalten
werden.

Jeder Gesellschafter kann sich bei jeder Versammlung vertreten lassen, indem er schriftlich oder per Telegramm, oder
per Fax eine andere Person zu seinem Vertreter bastellt.

Sofern vorliegende Satzung nichts Gegenteiliges vorsieht, werden die Beschlüsse durch Gesellschafter, die mehr als
die Hälfte (1/2) des Gesellschaftskapitals vertreten, wirksam angenommen.

Beschlüsse zur Änderung der vorliegenden Satzung können nur mit Zustimmung aller Komplementäre und der Mehr-
heit von Gesellschaftern, die dreiviertel (3/4) des Gesellschaftskapitals vertreten, angenommen werden.

Geschäftsjahr - Jahresabschluss

Art. 15. Das Geschäftsjahr der Kommanditgesellschaft beginnt am ersten Januar eines jeden Jahres und endet am
einunddreissigsten Dezember desselben Jahres

Art. 16. Jedes Jahr wird der Manager eine Bilanz zum 31. Dezember des jeweiligen Jahres erstellen, welche das Eigentum
der Kommanditgesellschaft auflistet und eine Gewinn- und Verlustrechnung sowie die nach dem Gesetz notwendigen
Anhänge enthält.

Die durch den Manager erstellten Jahresabschlüsse können gegebenenfalls einem externen Abschlussprüfer unter-
breitet werden, welcher von der Gesellschafterversammlung ernannt wird. Die Jahresabschlüsse sind zusammen mit dem
Bericht des Managers und dem Bericht des Abschlussprüfers, soweit vorhanden, der Gesellschafterversammlung vorzu-
legen.

Art. 17. Jeder Gesellschafter ist berechtigt, das Inventar, die Bilanz sowie die Gewinn-/ und Verlustrechnung am Sitz
der Gesellschaft einzusehen. Der Kommanditist ist berechtigt jederzeit persönlich oder mittels seines Vertreter

(a) die nach den gängigen Regeln und Prinzipien erstellten Jahresabschlüsse der Kommanditgesellschaft zu erhalten,

(b) die Bücher der Kommanditgesellschaft zu inspizieren und die Geschäftsstatistiken und die Geschäftsaussichten der
Kommanditgesellschaft zu überprüfen und

(c) hierzu den Komplementär hinsichtlich der jeglichen Aspekts der Kommanditgesellschaft, ihres Geschäfts, ihrer
Aktiva oder der steuerrechtlichen oder fiskalischen Umstände der Kommanditgesellschaft zu kontaktieren.

Art. 18. Der Umsatz der Kommanditgesellschaft, wie ausgewiesen im Jahresabschluss, sei es ein Gewinn oder ein
Verlust, wird automatisch in die Gewinn- und Verlustrechnung der Gesellschafter anteilig an deren Beteiligung in der
Kommanditgesellschaft gebucht. Der Reingewinn wird zwischen den Partnern ausgeschüttet, soweit die Gesellschafter-
versammlung nicht entscheidet, dass der Gewinn entweder vorgetragen oder in eine Reserve transferiert wird.
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Der Manager kann Vorauszahlungen auf Dividenden auszahlen, soweit seitens des Managers nicht mehr als einen Monat
vor dieser Vorauszahlung Zwischenabschlüsse erstellt worden sind, die bestätigen, dass der Nettowert der Aktiva der
Kommanditgesellschaft durch diese Ausschüttung nicht unterhalb der ausgegebenen Gesellschaftskapitals zuzüglich des
Betrages jeglicher Reserve aus denen keine Ausschüttung erfolgen darf, fällt. Die nächste jährliche Hauptversammlung
der Gesellschafter hat die Zahlungen bezüglich Zwischendividenden zu bestätigen. Soweit eine Zwischendividende den
Betrag derjenigen Dividenden, die die Gesellschafter für ein Jahr auszuschütten bereit sind, übersteigt, so ist dieser Über-
schuss einer Zwischendividende als Anzahlung auf die Dividendenausschüttung des nachfolgenden Jahres zu qualifizieren.

Auflösung - Liquidation

Art. 19. Im Falle der Auflösung der Kommanditgesellschaft, welche durch die Gesellschafterversammlung nach den-
selben Mehrheitserfordenissen welche für eine Satzungsänderung benötigt werden, beschlossen worden ist, wird die
Liquidation durch den General Partner vorgenommen werden.

Nach Abschluss der Liquidation werden die Aktiva der Gesellschaft den Gesellschaftern entsprechend im Verhältnis
Ihrer Beteiligung zugeteilt.

Art. 20. Für alle Punkte, die nicht in der vorliegenden Satzung geregelt sind, gelten die Bestimmungen des Gesetzes
sowie der einschlägigen Gesetze.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr, welches am Tage der Gründung der Kommanditgesellschaft beginnt endet am 31. Dezember
2015.

Zahlung

Sämtliche einhundert (100) Geschäftsanteile wurden vollständig durch die vorbenannten Zeichner einbezahlt, so dass
der Betrag von einhundert Euro (EUR 100,-) der Kommanditgesellschaft, wie von den erschienenen Personen festgestellt,
frei zur Verfügung steht.

Der Nachweis der Zahlung des Betrages in Höhe von wurde erbracht, so wie dies dem unterzeichneten Notar nach-
gewiesen wurde.

Beschlüsse

Unverzüglich nach der Gründung der Gesellschaft, haben die erschienenen Parteien, welche das gesamte gezeichnete
Gesellschaftskapital vertreten einstimmig folgenden Beschluss gefasst:

Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-4441 Soleuvre, 197, rue Metzlach.

Erklärung

Die erschienenen Parteien, vertreten wie zuvor genannt, erklären hiermit, dass die vorliegende Satzung in englischer
Sprache gefolgt von einer deutschen Übersetzung verfasst worden ist und dass die englische Fassung im Fall von Abwei-
chungen massgeblich ist.

HAS BEEN MADE IN TWO (2) ORIGINAL COPIES:

Eagle Capital S.à r.l. / European Growth Capital

Référence de publication: 2014198203/333.

(140221554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Wychbury (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.953.

EXTRAIT

Monsieur Michel Thill ainsi que Monsieur Paul Lawrence, ont démissionné de leurs mandats de gérants au conseil de
gérance de la Société avec effet au 26 Mars 2014.

Il en résulte que depuis le 26 Mars 2014, le conseil de gérance de la Société est composé des deux gérants, Monsieur
François Pfister et Monsieur Daniel Piers Richards.

Fait à Luxembourg, le 11 décembre 2014.
Pour la Société

Référence de publication: 2014197972/15.

(140220923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.
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Europ Continents Holding, Société Anonyme.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 16.913.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198243/9.

(140221271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Agence Luxembourgeoise Antidopage, Etablissement d'Utilité Publique.

Siège social: L-2630 Luxembourg, 66, rue de Trèves.

R.C.S. Luxembourg G 35.

Budget pour l'année 2014
Et

Comptes annuels clos au 31 décembre 2013
Budget pour l'année 2014

Dépenses:
Frais de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150.000,00
Frais d'administration et de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.000,00
Frais de contrôles antidopage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000,00
Iso certification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.200,00
Formation - éducation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.500,00
Informatique: site internet, matériel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.500,00
Relations, cotisations internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.000,00
Assurance R.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.500,00
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191.700,00
Recettes:
Dotation de l'Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151.150,00
Contribution COSL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500,00
Contrôles remboursés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000,00
Perte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.050,00
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191.700,00

Bilan abrégé
Exercice du 01/01/2013 au 31/12/2013 (en EUR)

ACTIF
Référence(s) Exercice

courant
Exercice

précédent
D. Actif circulant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136.488,69 154.045,36
II. Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.800,50 0,00
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . 12.800,50 0,00
IV. Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux,
chèques et en caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123.688,19 154.045,36
E. Comptes de régularisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.133,30 0,00
TOTAL DU BILAN (ACTIF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138.621,99 154.045,36
PASSIF
A. Capitaux propres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136.638,44 152.884,36
I. Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112.884,36 138.829,51
IV. Réserves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.000,00 0,00
VI. Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -16.245,92 14.054,85
D. Dettes non subordonnées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.983,55 1.161,00
a) dont la durée résiduelle est inférieure au égale à un an . . . . . . . . . . . . . . 1.983,55 1.161,00
TOTAL DU BILAN (PASSIF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138.621,99 154.045,36
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Comptes de profits et pertes abrégé
Exercice du 01/01/2013 au 31/12/2014 (en EUR)

A. CHARGES
Référence(s) Exercice

courant
Exercice

précédent
1. à 2. Charges brutes (moins B.1 à B.4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142.481,60 30.359,52
3. Frais de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46.544,37 39.085,99
a) Salaires et traitements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.318,86 39.085,99
b) Charges sociales couvrant les salaires et traitements . . . . . . . . . . . . . . . . 6.525,51 0,00
5. Autres charges d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.181,50 4.490,00
12 Profit de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 14.054,85
TOTAL CHARGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191.207,47 87.990,36
B. PRODUITS
5. Autres produits d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174.771,56 87.990,36
8. Autres intérêts et autres produits financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189,99 0,00
b) autres intérêts et produits financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189,99 0,00
12 Perte de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.245,92 0,00
TOTAL PRODUITS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191.207,47 87.990,36

Les notes figurant en annexe font partie intégrante des comptes annuels

Annexe aux comptes annuels au 31 décembre 2013
(Montants en Euros)

1. Généralités. L'Agence luxembourgeoise antidopage a été constituée le 11 juillet 1990 sous la dénomination Comité
national de lutte contre le dopage dans le sport et sous la forme d'un établissement d'utilité publique. Par acte notarié
du 11 août 2004, la dénomination a été changée en Agence Luxembourgeoise Antidopage, abrégé «ALAD» et le terme
établissement public est remplacé par celui de fondation.

Le siège est établi à L-2620 Luxembourg, 66, rue de Trêves.
Suivant l'article 4 de ses statuts, l'ALAD a pour objet d'une façon générale, la lutte contre le dopage dans le domaine

du sport et plus particulièrement:
1) La Fondation contribue à protéger le droit fondamental des sportifs de participer à des activités sportives exemptes

de dopage afin de préserver ta santé des sportifs et de leur garantir l'équité et l'égalité dans le sport.
2) Elle veille, au niveau national, à l'harmonisation, à la coordination et à l'efficacité des mesures en matière de détection,

de dissuasion et de prévention du dopage.
3) Elle assure la mise en oeuvre de programmes d'information et d'éducation concernant la problématique du dopage

dans le sport et constitue un centre de consultation et de renseignement à l'intention des sportifs ainsi que des fédérations
et associations sportives.

4) Elle favorise la coopération internationale et contribue aux recherches dans le domaine de la lutte contre le dopage.
5) Elle a vocation:
à définir les principes et règles antidopage, à mettre en place les mesures et modalités des contrôles et à en faire

assurer l'exécution lors des compétitions et en dehors des compétitions sportives;
à édicter à ces effets un code antidopage, dont les dispositions, conformes à celles du Code mondial antidopage de

l'Agence Mondiale Antidopage, sont à observer par les sportifs licenciés, le personnel d'encadrement des sportifs et les
fédérations et associations sportives nationales;

à faire établir les organes juridictionnels qui auront compétence pour instruire, à charge et à décharge, les délits de
dopage, tant en première qu'en deuxième instance:

à mandater les laboratoires indépendants et agréés auxquels les analyses sont confiées, et à assurer la formation initiale
et continue des agents de contrôle;

6) Elle supervisera la mise en place d'une commission d'experts médicaux et scientifiques qui sont chargés d'examiner
les demandes des sportifs et de décider des autorisations à leur accorder éventuellement pour utiliser à des fins théra-
peutiques une substance ou une méthode normalement interdite.

L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

2. Principes, règles et méthodes comptables. Principes généraux
Les comptes annuels sont établis sur base des dispositions légales et réglementaires en vigueur au Luxembourg, no-

tamment la loi modifié du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité
et les comptes annuels des entreprises, complétées des dispositions applicables aux opérations spécifiques de la Fondation.

Conversion des devises
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La société tient sa comptabilité en euros, le bilan et les comptes de profits et pertes sont exprimés dans cette devise.
Les opérations libellées en devises autres que l'euro sont enregistrées au cours de change en vigueur à la date de leur
exécution.

Méthodes comptables

Les postes de l'actif immobilisé et l'actif circulant ont été valorisés au prix d'acquisition ou au coût de revient. Les
créances et les dettes sont évaluées à leur valeur nominale.

Les créances et les dettes

Les créances et les dettes sont indiquées à leur valeur nominale.

Subventions

Les subventions sont enregistrées comme produits en compte de profits et pertes quand elles sont reçues ou à
recevoir.

3. Patrimoine.

Patrimoine au 1 er janvier 2013: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152.884,36

Affectation réserve frais juridiques: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (40.000,00)

Patrimoine au 1 er janvier 2014: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112.884,36

Le conseil d'administration a créé une réserve spécifique pour couvrir les risques juridiques inopinés.

4. Recettes d'exploitation. Les autres produits d'exploitation se composent de la manière suivante:
Dotations de l'état . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158.000,00
Contributions COSL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500,00
Refacturations de frais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.595,85
Subventions destinées à aider l'emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.675,71
Total des produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174.771,56
Luxembourg, le 27 novembre 2014. Signature.

Référence de publication: 2014198042/125.

(140221848) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Episo 3 Blue Fünf S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.510,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 192.659.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-first day of November.

Before us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

EPISO 3 Blue Holding S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under
the laws of Luxembourg, having its registered office at 16, avenue Pasteur L-2310 Luxembourg, not yet registered with
the Trade and Companies Register of Luxembourg with a share capital of thirteen thousand four hundred euros (EUR
13,400.-) (the Sole Shareholder),

here represented by Mister Gianpiero SADDI, private employee, whose professional address is at L-1750 Luxembourg,
74, avenue Victor Hugo, by virtue of a power of attorney given in Luxembourg, on November 20, 2014,

The power of attorney, after signature ne varietur by the representative of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “EPISO 3 Blue Fünf S.à r.l.” (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The Company's registered office is established in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
It may be transferred within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other
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location in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions
prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and in any real estate properties, and the management of such participations. The
Company may in particular acquire by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and
other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally,
any securities and financial instruments issued by any public or private entity. It may participate in the creation, develop-
ment, management and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management
of a portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin. The Company may invest in real
estate whatever the acquisition modalities including but not limited to the acquisition by way of sale or enforcement of
security.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred and ten euros (EUR 12,510.-) and is
represented by (i) twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares in registered form, having a par value of one
euro (EUR 1.-) each (the Ordinary Shares) and (ii) ten (10) redeemable shares (the Redeemable Shares) all in registered
form with a par value of one euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-up, and each having the specific distribution
rights as determined in the present Articles.

5.2. Each holder of an Ordinary Share is hereinafter individually referred to as an Ordinary Shareholder and the holders
of Ordinary Shares are hereinafter collectively as the Ordinary Shareholders.

5.3. Each holder of a Redeemable Share is hereinafter individually referred to as a Redeemable Shareholder and the
holders of Redeemable Shares are hereinafter collectively as the Redeemable Shareholders.

5.4. The Ordinary Shares and the Redeemable Shares are hereinafter collectively referred to as the Shares. The Or-
dinary Shareholders and the Redeemable Shareholders are hereinafter collectively referred to as the Shareholders.

5.5. The Company may maintain a special capital reserve account and/or share premium account in respect of the
Shares and there shall be recorded to such accounts, the amount or value of any contribution/premium paid up in relation
to the Shares. Amounts so recorded to such accounts will constitute freely distributable reserves of the Company and
will be available for distribution to the Shareholders, as set out in these Articles.

5.6. The amount of the special capital reserve account and/or share premium account may be used for the purpose of
redeeming and/or repurchasing the Shares as per article 7 of these Articles, to offset any net realised losses, to make
distributions to the Shareholders or to allocate funds to the legal reserve of the Company.

5.7. If the Shareholders resolve to distribute any profits, the profits are to be distributed by the Company as follows:
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(i) the Ordinary Shareholders shall, on pro rata and pari passu basis, be entitled to all the distributable profits derived
by the Company from income in respect of the Company's assets and investments (including, but not limited to dividends,
interest and any gains, which constitute income for United Kingdom tax purposes) (together the Income Profits); and

(ii) all the distributable profits derived by the Company from capital gains in respect of the Company's assets and
investments, being amounts other than Income Profits (including but, not limited to capital gains, liquidation profits and
sale proceeds) (together the Capital Gain Profits) may be distributed only to the Redeemable Shareholders on pro rata
and pari passu basis; and

(iii) any profits other than Income Profits and Capital Gain Profits (the Remaining Profits) shall be distributed to the
Ordinary Shareholders on pro rata and pari passu basis.

5.8. For the avoidance of doubt, profits may be distributed to the Shareholders only if the Shareholders resolve such
distribution.

Art. 6. Shares.
6.1. Each Share entitles its owner to one vote at the general meetings of Shareholders. Ownership of a share carries

implicit acceptance of these Articles and the resolutions of the sole shareholder or the general meeting of shareholders.

6.2. Each Share is indivisible as far as the Company is concerned.

6.3. Co-owners of Shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether ap-
pointed amongst them or not.

6.4. The sole shareholder may transfer freely its Shares when the Company is composed of a sole shareholder. The
Shares may be transferred freely amongst Shareholders when the Company is composed of several shareholders. The
Shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of the general meeting of shareholders re-
presenting at least three quarters of the share capital.

6.5. The transfer of Shares must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal. Any such transfer is
not binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company,
in pursuance of article 1690 of the Civil Code.

Art. 7. Redemption and/or repurchase of Shares.
7.1. In the course of any given financial year, the Company may redeem and/or repurchase, at the option of its sole

shareholder or shareholders, all the Redeemable Shares (and subsequently all the Ordinary Shares) at a redemption/
repurchase price as determined by the Board and approved by the sole shareholder or the Shareholders (the Redemption
Price).

7.2. The redemption and/or the repurchase of the Shares in accordance with article 7 of these Articles is permitted
provided that:

(i) all the Redeemable Shares are always redeemed and/or repurchased in full at the same time, it being understood
that the Ordinary Shares may be redeemed and/or repurchased in full only after the redemption and/or repurchase of
all the Redeemable Shares;

(ii) the net assets of the Company, as evidenced in the interim accounts of the Company to be prepared by the board
of managers, are not, or following the redemption would not become, lower than the amount of the share capital of the
Company plus the reserves which may not be distributed under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and / or
these Articles;

(iii) the Redemption Price does not exceed the amount of profits of the current financial year plus any profits carried
forward and any amounts drawn from the Company's reserves available for such purpose, less any losses of the current
financial year, any losses carried forward and sums to be allocated in reserve under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg and these Articles; and

(iv) the redemption and/or repurchase is made on the context of a reduction of the capital of the Company. The
redemption and/or repurchase shall be decided by the shareholders in accordance with article 12 of these Articles. For
the avoidance of doubt, the amount of the share capital reduction shall be paid to the holders of the class of shares subject
to such redemption and/or repurchase.

7.3. The Ordinary Shares may be redeemed and/or repurchased only after the redemption and/or repurchase of all
the Redeemable Shares.

7.4. In the event of a reduction of share capital through the redemption and/or repurchase and the cancellation of the
Redeemable Shares, the Redeemable Shares give right to the holders thereof pro rata to their holding to the Available
Amount (or any other amount resolved by the General Meeting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles provided however that such other amount shall never be higher than such Available Amount),
in each case determined on the basis of interim accounts of the Company on a date no earlier than eight (8) days before
the date of the redemption and/or repurchase and cancellation of the Redeemable Shares

7.5. The Available Amount in relation to the Redeemable Shares will be equal to the total amount of Capital Gain
Profits of the Company (including carried forward Capital Gain Profits) to the extent the shareholders and/or the board
of managers would have been entitled to dividend distributions according to Article 16 of the Articles, increased by (i)
any freely distributable reserves (including special capital reserve account and/or share premium account) and (ii) as the
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case may be by the amount of the share capital reduction relating to the redeemable Shares to be cancelled but reduced
by (i) any losses (including carried forward losses) and (ii) any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requi-
rements of law or of the Articles, each time as set out in the relevant interim accounts (without any double counting).

7.6. For the avoidance of doubt, the Available Amount may not include any Income Profits (including carried forward
Income Profits).

7.7. In case of redemption and/or repurchase of the Ordinary Shares, the Redemption Price may include Income Profits
(including carried forward Income Profits) and Remaining Profits (including carried forward Remaining Profits), but may
not include Capital Gain Profits.

7.8. In case of redemption and/or repurchase of the Redeemable Shares, the Redemption Price may include Capital
Gain Profits (including carried forward Capital Gain Profits), but may not include Income Profits.

7.9. The amount of the special capital reserve account and/or share premium account may be used for the purpose of
redeeming/repurchasing each class of Shares.

III. Management - Representation

Art. 8. Appointment and removal of managers.

8.1. The Company is managed by at least three (3) managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets
the term of its mandate. The managers need not be shareholders.

8.2. The managers and any additional or replacement manager appointed to the Company, may be removed at any
time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 9. Board of managers.

9.1. If several managers are appointed, they constitute the board of managers (the Board), which will be constituted
by one manager of category A (the A Manager) and two or more managers of category B (the B Manager) (the A Manager
and the B Managers are collectively referred to herein as Managers).

9.2. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special and limited powers to one or more agents for specific matters.

9.3. Procedure

(i) The Board meets at the request of any one (1) manager, at the place indicated in the convening notice, which in
principle is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except in
the case of an emergency, whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and state that know the agenda for
the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the meeting. Separate written notices
are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant another manager power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented and at least
one (1) A manager and at least one (1) B manager are present or represented. Board resolutions are validly adopted by
a majority of the votes by the managers present or represented and at least one (1) A manager and at least one (1) B
manager are present or represented. Board resolutions are recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting
or, if no chairperson has been appointed, by all the managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers' Circular Resolutions) are valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and bear the date of the last signature.

9.4. Representation

(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the sole signature of its A Manager or by the joint
signature of any two B Managers.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have
been delegated.

Art. 10. Sole manager.

10.1. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board or the managers are to
be read as references to the sole manager, as appropriate.

10.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.
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10.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom the sole manager has
delegated special powers.

Art. 11. Liability of the managers.
11.1. The managers may not, be held personally liable by reason of their mandate for any commitment they have validly

made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 12. General meetings of shareholders and shareholders' circular resolutions.
12.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders' Circular Resolutions).

(ii) When resolutions are to be adopted by way of Shareholders' Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders' Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a duly convened and held General Meeting, and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share gives entitlement to one (1) vote.

12.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing on the initiative of any managers or
shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of the
meeting, except in the case of an emergency whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) General Meetings are held at the time and place specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant written power of attorney to another person, shareholder or otherwise, in order to be
represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders' Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time, and the resolutions are adopted at the second General Meeting or by Shareholders' Circular Resolutions
by a majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 13. Sole shareholder.
13.1. When the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers granted by

the Law to the General Meeting.

13.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders' Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to the sole shareholder or the shareholder's resolutions, as appropriate.

13.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 14. Financial year and approval of annual accounts.
14.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

14.2. The Board prepares the balance sheet and profit and loss account annually, together with an inventory stating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising its commitments and the debts owed by its
manager(s) and shareholders to the Company.

14.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

14.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders' Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 15. Auditors.
15.1. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more approved external auditors

(réviseurs d'entreprises agréés).

15.2. The shareholders appoint the approved external auditors, if any, and determine their number and remuneration
and the term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.
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Art. 16. Allocation of profits.

16.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the legal reserve required
by the Law (the Legal Reserve). That allocation to the Legal Reserve will cease to be required as soon and as long as such
Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company. Any amounts attributed
to the Legal Reserve may be distributed only to the holders of the Ordinary Shares.

16.2. The sole shareholder or the general meeting of shareholders shall determine how the remainder of the annual
net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision
reserve, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the shareholders. If profits are to be
distributed to the shareholders, then the Income Profits and the Remaining Profits will be distributed only to the holders
of the Ordinary Shares and the Capital Gain Profits will be distributed only to the holders of the Redeemable Shares.

16.3. The sole shareholder or the shareholder's meeting may decide to pay interim dividends on the basis of the interim
accounts prepared by the Board of Managers showing sufficient funds available for distribution provided that:

(i) the amount to be distributed does not exceed profits realized since the end of the financial year increased by profits
carried forward and distributable reserves and decreased by losses carried forward and any sums to be allocated to the
reserves required by the Law or by these Articles;

(ii) the Board must make the decision to distribute interim dividends within two (2) months from the date of the
interim accounts; and

(iii) the rights of the Company's creditors are not threatened, taking the assets of the Company.

16.4. The Income Profits will be distributed only to the holders of the Ordinary Shares, Capital Gain Profits will be
distributed only to the holders of the Redeemable Shares and the Remaining Profits will be distributed only to the holders
of the Ordinary Shares, in each case in accordance with the provisions of article 5.7.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1 The Company may be dissolved by a decision of the sole shareholder or by a decision of the general meeting
voting with the same quorum and majority as for the amendment of these Articles, unless otherwise provided by the
Law.

17.2 Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be
physical persons or legal entities) appointed by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders, which
will determine their powers and their compensation.

17.3 After payment of all the debts of and charges against the Company and of the expenses of liquidation, the net
assets shall be distributed equally to the holders of the Shares on pro rata basis, provided that:

(i) the Income Profits may be distributed only to the holders of the outstanding Ordinary Shares on pro rata and pari
passu basis;

(ii) the Capital Gain Profits may be distributed only to the holders of the outstanding Redeemable Shares on pro rata
and pari passu basis;

(iii) the Remaining Profits may be distributed only to the holders of the outstanding Ordinary Shares on pro rata and
pari passu basis; and

(iv) the amounts allocated to the Legal Reserve may be distributed only to the holders of the outstanding Ordinary
Shares on pro rata and pari passu basis.

VII. General provisions

18.1 Notices and communications may be made or waived, and Managers' and Shareholders' Circular Resolutions may
be evidenced, in writing, by fax, e-mail or any other means of electronic communication.

18.2 Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

18.3 Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders' Circular Resolutions, as the case may be, are affixed to
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

18.4 All matters not expressly governed by these Articles are determined in accordance with the applicable law and,
subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.

Transitional provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31 st , 2015.
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Subscription and payment

The Sole Shareholder, aforementioned, subscribes to twelve thousand five hundred ten euros (12,510) shares in re-
gistered form as follows:

- twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares, each having a nominal value of one euro (EUR 1.-); and
- ten (10) Redeemable Shares each having a nominal value of one euro (EUR 1.-);
The amount of twelve thousand five hundred and ten euros (EUR 12,510.-) is at the Company's disposal and evidence

thereof has been given to the undersigned notary.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand four hundred Euro (EUR 1,400.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the Sole Shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

is appointed as A Manager:

- Mr. Yves BARTHELS, born on October 10 th , 1973 in Luxembourg, residing professionally at 16, avenue Pasteur,
L-2310 Luxembourg; and

are appointed as B Managers:

- Mr. Romain DELVERT, born on June 26 th , 1973, in Tours, France, residing professionally at 16, avenue Pasteur,
L-2310 Luxembourg;

- Mr. Mark TERRY, born on January 10 th , 1977, in Arawa, Papua New Guinea, residing professionally at Berkeley
Square, Berkeley Square House, 8 th floor, GB-W1J 6DB London.

2. The registered office of the Company is located at 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states that at request of the above appearing party, the
present deed is drawn up in English, followed by a French version and that in the case of divergences between the English
text and the French text, the English text prevails.

WHEREOF, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day stated above written.
This deed has been read to the representative of the appearing party, who have signed it together with the undersigned

notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt et un novembre,
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU
EPISO 3 Blue Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège social au

16, avenue Pasteur L-2310 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, pas encore immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg, ayant un capital social de treize mille quatre cents euro (EUR 13.400,-) (l'Associé
Unique),

représentée par Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, avec adresse professionnelle à L-1750 Luxembourg, 74,
avenue Victor Hugo, en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg, le 20 novembre 2014,

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "EPISO 3 Blue Fünf S.à r.l." (la Société). La Société est une société
à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg-ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il

peut être transféré dans cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en
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tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour
la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et dans tous biens immobiliers, et la gestion de ces participations. La Société
peut notamment acquérir par souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement,
toutes valeurs et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au
développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition
et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit. La Société peut également investir dans l'immobilier quelles qu'en soient les modalités d'acquisition, notamment
mais sans que ce soit limitatif, l'acquisition par la vente ou l'exercice de sûretés.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cent dix euros (EUR 12.510,-) est représenté par (i) douze

mille cinq cents (12,500) parts sociales ordinaires sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-)
chacune, (les Parts Sociales Ordinaires), et (ii) dix (10) parts sociales remboursables (les Parts Sociales Remboursables),
toutes sous forme nominative ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées et toutes ayant des droits de distribution spécifique comme déterminé dans les présents Statuts.

5.2. Chaque détenteur d'une Part Sociale Ordinaire est ci-après individuellement désigné comme un Associé Ordinaire
et les détenteurs des Parts Sociales Ordinaires sont ci-après collectivement désignés comme les Associés Ordinaires.

5.3. Chaque détenteur de Parts Sociales Remboursables est individuellement ci-après désigné un Associé PSR, et les
détenteurs des Parts Sociales Remboursables sont collectivement ci-après désignés les Associés PSR.

5.4. Les Parts Sociales Ordinaires et les Parts Sociales Remboursables sont collectivement ci-après désignées les Parts
Sociales. Les Associés Ordinaires et les Associés PSR sont ci-après collectivement désignés comme les Associés.

5.5. La Société peut maintenir un compte spécial de réserve de capital et/ou un compte de prime d'émission à l'égard
des Parts Sociales et tout montant ou valeur de tout apport/prime payé(e) en relation avec les Parts Sociales sera enre-
gistré sur ce compte. Les montants ainsi enregistrés sur ces comptes constitueront des réserves librement distribuables
de la Société et seront disponibles pour distribution aux Associés, tel qu'indiqué dans ces Statuts.

5.6. Le montant du compte spécial de réserve de capital et/ou le compte de prime d'émission peut être utilisé aux fins
de remboursement et/ou de rachat de chaque classe de Parts Sociales conformément à l'article 7 des présents Statuts,
pour compenser toutes pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux Associés ou pour affecter des fonds
à la réserve légale de la Société.
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5.7. Au cas où les Associés décident de distribuer des bénéfices, les bénéfices devront être distribués de la manière
suivante:

(i) les détenteurs des Parts Sociales Ordinaires auront droit, au pro rata, à tous les bénéfices distribuables réalisés par
la Société provenant de revenus en relation avec les actifs et investissements de la Société (en ce compris mais non limité
aux dividendes, intérêts et autres gains constituant un revenu aux fins de considérations fiscales au Royaume-Uni) (en-
semble les Profits de Revenu); et

(ii) tout profit distribuable provenant de plus-values en relation avec les actifs et les investissements de la Société, sont
les montants autres que les Profits de Revenu (incluant, mais non limités aux plus-values, boni de liquidation et produits
de vente) (ensemble les Profits de Plus-Values) peut être distribué aux seuls Associés PSR au pro rata et sur base pari
passu; et

(iii) tout profit autre que les Profits de Revenu et Profits de Plus-Values (les Profits Restant) sera distribué aux Associés
Ordinaires au pro rata et sur base pari passu.

5.8 A des fins de clarification, des profits pourront être distribués aux Associés à condition que les Associés décident
d'une telle distribution.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque Part Sociale donne à son détenteur le droit à un vote aux assemblées générales des Associés. De la

détention d'une part sociale découle implicitement l'acceptation de ces Statuts et les résolutions de l'associé unique ou
de l'assemblée générale des associés.

6.2. Les parts sociales sont indivisibles en ce qui concerne la Société.
6.3. Les co-détenteurs de Parts Sociales doivent être représentés envers la Société par un mandataire, nommé parmi

eux ou non.
6.4. L'associé unique peut transférer librement ses Parts Sociales lorsque la Société est composée d'un associé unique.

Les Parts Sociales peuvent être transférées librement entre les Associés lorsque la Société est composée de plusieurs
associés. Les Parts Sociales peuvent être transférées à des non-associés uniquement avec l'accord préalable de l'assemblée
générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.

6.5. Une cession de Parts Sociales doit être constaté par un acte notarial ou par un acte sous seing privé. Une telle
cession n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société ou acceptée par celle-
ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Art. 7. Remboursement et/ou rachat de Parts Sociales.
7.1. Au cours de tout exercice social, la Société peut rembourser et/ou racheter, au choix de son associé unique ou

de ses associés, toutes les Parts Sociales Remboursables (et, par suite, toutes les Parts Sociales Ordinaires) au prix de
rachat déterminé par le Conseil et approuvé par l'associé unique ou par les Associés (le Prix de Remboursement)

7.2. Le remboursement et/ou rachat de toute des Parts Sociales conformément au présent article 7 de ces Statuts, est
permis à condition que:

(i) Toutes les Parts Sociales soit toujours remboursées et/ou rachetées en intégralité au même moment, étant entendu
que les Parts Sociales Ordinaires peuvent être remboursées et/ou rachetées en intégralité uniquement après le rem-
boursement et/ou le rachat de toutes les Parts Sociales Remboursables;

(ii) les actifs nets de la Société, tel que montré par les comptes intérimaires de la Société à préparer par le conseil de
gérance, ne soient pas ou ne tombent pas, suite au rachat, en-dessous du montant du capital social de la Société augmenté
des réserves qui ne sont pas distribuables en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg et/ou des présents Statuts;

(iii) le Prix de Remboursement n'excède pas le montant des bénéfices de l'exercice social en cours augmenté de tous
les bénéfices reportés et de tous montants prélevés des réserves disponibles de la Société à cette fin, diminués de toutes
pertes de l'exercice social en cours, de toutes pertes reportées et des sommes devant être affectées à la réserve con-
formément aux lois du Grand-Duché de Luxembourg et des présents Statuts; et

(iv) le remboursement et/ou le rachat est faite dans le contexte d'une réduction du capital social de la Société. Le
remboursement et/ou rachat devra être décidé par les associés conformément à l'article 12 des présents Statuts. Aux
fins de clarification, le montant de la réduction de capital sera payé aux détenteurs de la classe de parts sociales sujettes
à un tel remboursement et/ou au rachat.

7.3. Les Parts Sociales Ordinaires peuvent être remboursées et/ou rachetées uniquement après le remboursement et/
ou le rachat de toutes les Parts Sociales Remboursables.

7.4. En cas de réduction du capital social par remboursement et/ou rachat et annulation des Parts Sociales Rembour-
sables, les Parts Sociales Remboursables donnent droit à leurs détenteurs, au pro rata de leur détention, au Montant
Disponible (ou tout autre montant décidé par l'Assemblée Générale en conformité avec les conditions prescrites pour
la modification des Statuts à condition cependant que cet autre montant ne soit jamais supérieur au Montant Disponible),
déterminé dans chaque cas sur base des comptes intérimaires de la Société à une date au plus tôt huit (8) jours avant la
date de remboursement et/ou de rachat et d'annulation des Parts Sociales Remboursables.

7.5. Le Montant Disponible en relation avec les Parts Sociales Remboursables sera égal au montant total des Profits
de Plus-Values de la Société (en ce compris tous Profits de Plus-Value reporté) dans la mesure où les associés et/ou le
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conseil de gérance ait/aient droit aux distribution de dividendes conformément à l'article 16 des Statuts, augmenté par
(i) toutes réserves librement distribuable (incluant le compte spécial de réserve et/ou le compte de prime d'émission) et
(ii) le cas échéant, par le montant de la réduction du capital social en relation avec les Parts Sociales Rachetables devant
être annulées, mais réduit par (i) toutes pertes (en ce compris les pertes reportées) and (ii) toutes sommes devant être
placées dans la/les réserve(s) conformément aux conditions requises par la loi ou par les Statuts, dans chaque cas con-
formément aux comptes intérimaires en question (sans double comptage).

7.6. A des fins de clarification, le Montant Disponible n'inclut aucun Profits de Revenu (en ce compris les Profits de
Revenu reporté).

7.7. En cas de remboursement et/ou de rachat des Parts Sociales Ordinaires, le Prix de Remboursement pourra inclure
les Profits de Revenu (incluant les Profits de Revenu reportés) et les Profits Restants (incluant les Profits Restants re-
portés), mais non les Profits de Plus-Values.

7.8. En cas de remboursement et/ou de rachat des Parts Sociales Remboursables, le Prix de Remboursement pourra
inclure les Profits de Plus-Values (en ce compris les Profits de Plus-Values reportés), mais non les Profits de Revenu.

7.9. Le montant du compte spécial de réserve et/ou le compte de prime d'émission peut être utilisé(s) aux fins de
remboursement/rachat de chaque classe de Parts Sociales.

III. Gestion - Représentation

Art. 8. Nomination et révocation des gérants.

8.1. La Société est gérée par au moins trois (3) gérants nommés par une résolution des Associés, qui fixe la durée de
leur mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

8.2. Les gérants et tout gérant supplémentaire ou de remplacement nommé à la Société, peut être révoqué à tout
moment, avec ou sans cause, par une résolution des associés.

Art. 9. Conseil de gérance.

9.1. Si plusieurs gérant sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil), constitué d'un gérant de caté-
gorie A (le Gérant A) et de deux gérants de catégorie B ou plus (les Gérants B) (le Gérant A et les Gérants B sont
collectivement désignés ici comme les Gérants).

9.2. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associé(s) sont de la compétence
du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

9.3. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'au moins un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe,
est au Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixées dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés
et au moins un (1) gérant A et au moins un (1) gérant B sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil sont
valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés et au moins un (1) gérant A et au moins
un (1) gérant B sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés
par le président de la réunion ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

9.4. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la seule signature de son Gérant A ou par la
signature conjointe de deux Gérants B.
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(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Gérant unique.
10.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

10.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

10.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués.

Art. 11. Responsabilité des gérants.
11.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art. 12. Assemblées générales des associés et résolutions circulaires des associés.
12.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

12.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 13. Associé unique.
13.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par

la Loi à l'Assemblée Générale.

13.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

13.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 14. Exercice social et approbation des comptes annuels.
14.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque année.

14.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.
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14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

14.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 15. Réviseurs d'entreprises.

15.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas
prévus par la loi.

15.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémuné-
ration et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises agréés peuvent être
renommés.

Art. 16. Affectation des profits.

16.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la
Réserve Légale). Cette affectation à la Réserve Légale cesse d'être exigée si tôt et aussi longtemps que la réserve légale
atteint dix pour cent (10 %) du capital social souscrit de la Société. Tout montant affecté à la Réserve Légale peut
uniquement être distribué aux détenteurs des Parts Sociales Ordinaires.

16.2. L'associé unique ou l'assemblée générale des Associés déterminent l'affectation du solde des bénéfices nets
annuels. Il pourra être décidé d'allouer l'entièreté ou une partie de ce solde à une réserve ou à une réserve de provision,
de le reporter au prochain exercice social ou de le distribuer aux associés. Lorsque les bénéfices sont à distribuer aux
associés, les Profits de Revenu et les Profits Restants seront alors uniquement distribués aux détenteurs des Parts Sociales
Ordinaires et les Profits de Plus-Values seront eux uniquement distribués aux détenteurs des Parts Sociales Rembour-
sables.

16.3. L'associé unique ou l'assemblée générale des associés peut décider de payer des dividendes intérimaires sur base
des comptes intérimaires établis par le Conseil attestant de fonds disponibles suffisant aux fins de distributions, aux
conditions suivantes:

(i) le montant à distribuer ne peut excéder le montant des profits réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des profits reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
aux réserves telles que prescrites par la Loi ou par les présents Statuts;

(ii) le Conseil doit prendre la décision de distribuer des dividendes intérimaires dans les deux (2) mois suivant la date
des comptes intérimaires; et

(iii) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société.

16.4. Les Profits de Revenu seront distribués uniquement aux détenteurs des Parts Sociales Ordinaires, les Profits de
Plus-Values uniquement aux détenteurs des Parts Sociales Remboursables et les Profits Restants uniquement aux déten-
teurs de Parts Sociales Ordinaires, dans chaque cas conformément aux dispositions de l'Article 5.7.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale
des associés, adoptée par le même quorum et la même majorité que pour les modifications de Statuts, sauf dispositions
contraires de la Loi.

17.2. En cas de liquidation de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs (qui peuvent être
des personnes naturelles ou des personnes morales), nommés par l'associé unique ou par l'assemblée générale des as-
sociés, qui détermine leur pouvoirs et rémunération.

17.3. Le boni de liquidation, après le paiement des dettes, des charges de la Société et des frais de liquidation, est
distribué de manière égale aux détenteurs des Parts Sociales au pro rata, à condition que:

(i) les Profits de Revenu peuvent uniquement être distribués aux détenteurs des Parts Sociales Ordinaires en circula-
tion, au pro rata et sur base pari passu;

(ii) les Profits de Plus-Values peuvent uniquement être distribués aux détenteurs de Parts Sociales Remboursables en
circulation, au pro rata et sur base pari passu;

(iii) les Profits Restants peuvent uniquement être distribués aux détenteurs de Parts Sociales Ordinaires en circulation,
au pro rata et sur base pari passu;

(iv) les montants alloués à la Réserve Légale peuvent uniquement être distribués aux détenteurs de Parts Sociales
Ordinaires en circulation, au pro rata et sur base pari passu.

VII. Dispositions générales

18.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, téléfax, e-mail ou tout
autre moyen de communication électronique.

18.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un Gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.
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18.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

18.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

L'Associé Unique, prénommé, souscrit à douze mille cinq cent dix (12.510) parts sociales sous forme nominative
comme suit:

- douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ordinaires, chacune ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-);
et

- dix (10) parts sociales remboursables, chacune ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-); et

Le montant de douze mille cinq cent dix euros (EUR 12.510,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé
au notaire instrumentant.

Estimation des frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille quatre cents Euros (EUR
1.400.-).

Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, son Associé Unique, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société pour une durée indéterminée:

Est nommé Gérant A:

- M. Yves BARTHELS, né le 10 octobre 1973 à Luxembourg, demeurant professionnelle est située au 16, avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg; et

Sont nommés Gérants B:

- M. Romain DELVERT, né le 26 juin 1973, à Tours, France, demeurant professionnellement au 16, avenue Pasteur,
L-2310 Luxembourg;

- M. Mark TERRY, né le 10 janvier 1977 à Arawa, Papouasie-Nouvelle-Guinée, demeurant professionnellement au
Berkeley Square, Berkeley Square House, 8 th floor, GB-W1J 6DB Londres.

2. Le siège social de la Société est établi au 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte en
langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, le mandataire du comparant a signé le
présent acte avec le notaire.

Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 novembre 2014. Relation: LAC/2014/56562. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Référence de publication: 2014198228/685.

(140221659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.
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N.P.E.L., Société Anonyme.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 78, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 101.734.

L'an deux mille quatorze, le vingt et un novembre.

Par-devant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck,

S'est réunie

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme N.P.E.L., avec siège social à L-9227 Diekirch,
20, Esplanade, constituée suivant acte reçu par le notaire Jean-Paul HENCKS, alors notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 1 er juillet 2004, publié au Mémorial C numéro 924 du 16 septembre 2004 inscrite au registre des Sociétés à
Luxembourg sous le numéro B.101.734

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Dominique Boutay, ingénieur civil architecte, demeurant à
L-8359 Goeblange, 19A, rue de Windhof;

L'assemblée renonce à l’unanimité à la nomination d'un scrutateur et d'un secrétaire.

Le bureau ayant été ainsi constitué, Monsieur le Président déclare et prie le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

1. Que les actionnaires présents et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence qui
restera annexée au présent procès-verbal, après avoir été signée par les actionnaires présents, les membres du bureau
et le notaire instrumentaire.

2. Qu'il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions, représentatives du capital social, sont toutes repré-
sentées à la présente assemblée et qu'il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les actionnaires présents se
reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu parfaite connaissance de l’ordre de jour qui leur a été
communiqué au préalable.

3. Que, dès lors, la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son ordre du
jour, conçu comme suit:

1) Changement du siège social

2) Changement de l’objet de la société et adaptation afférente de l’article 4 des statuts;

3) Augmentation du capital pour le porter à 31.500.-€ représenté par 315 actions de 100.-€ chacune, par l’émission
de cinq nouvelles actions de cent euros chacune;

4) Adaptation de l’article 5 des statuts pour refléter cette augmentation de capital;

5) Souscription de ces cinq nouvelles actions

6) Election de nouveaux administrateurs pour une durée de six ans et fixation de leurs pouvoirs.

7) Nomination de nouveau commissaire aux comptes pour une durée de six ans.

8) Divers

Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, cette dernière, après en avoir délibéré, a pris à l’unanimité la
résolution suivante:

Première résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de la société de son adresse actuelle à Diekirch vers L-1260 Luxem-
bourg, 78, rue de Bonnevoie et de modifier en conséquence l’alinéa 1 de l’article 2 des statuts de la société, qui aura
désormais la teneur suivante:

" Art. 2. Le siège social est établi à dans la commune de Luxembourg-ville.

……..»

Deuxième résolution

L’assemblée générale décide de changer l’objet social de la société et en conséquence de changer l’article 4 des statuts
qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 4. La société a pour objet l’exploitation d’un ou de plusieurs cafés/restaurants avec débit de boissons alcooliques
et non alcooliques avec petite restauration et location de chambres.

En général, la société peut effectuer toutes opérations commerciales, industrielles ou financières tant au Grand-Duché
de Luxembourg qu'à l’étranger et encore accomplir toutes opérations de nature à favoriser l’accomplissement de son
objet social.»

Troisième résolution

Les associés ont décidé d'augmenter le capital social de la Société pour un montant de cinq cents euros (500.-€) par
l’émission de cinq (5), ayant chacune une valeur nominale de cent euros (100.-€));
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Quatrième résolution

Les associés ont décidé de changer en conséquence le premier alinéa de l’article 5 des statuts qui aura dorénavant la
teneur suivante:

Art. 5. Le capital social est fixé à 31.500,- Euros (trente et un mille cinq cents Euros) représenté par 315 actions d’une
valeur nominale de 100,- Euros (cent Euros) chacune.

…..»

Cinquième résolution
Souscription et paiement

Les parties comparantes, Monsieur BOUTAY Dominique précité, déclare souscrire deux parts sociales (2), ayant
chacune une valeur nominale de cent euros (€ 100) et Monsieur FERNANDES José déclare souscrire trois parts sociales
(3), ayant chacune une valeur nominale de cent euros (€ 100) et de payer intégralement ces parts sociales par un versement
sur le compte de la société auprès de la banque RAIFFEISEN.

Il résulte d'un certificat bancaire de la Banque RAIFFEISEN que le montant de cinq cents Euros (€ 500), est à la
disposition de la Société.

Ayant pris acte de l’apport en numéraire décrit ci-avant, les associés, représentés tel que décrit ci-dessus, ont décidé
de confirmer la validité de la souscription et du paiement et de l’accepter expressément.

Sixième résolution

Etant donné que les administrateurs et commissaires aux comptes ont tous démissionné, l’assemblée générale décide
à l’unanimité de nommer pour une durée de six ans:

- Monsieur Carlos SARAIVA, indépendant, né le 10 février 1981 à Albergaria (P) demeurant professionnellement à L-
9227 DIEKIRCH, 20, Esplanade (Matr: 1981 02 10 012 24);

- Monsieur Sérgio FERNANDES DOS SANTOS, promoteur immobilier, né le 20 octobre 1972 à Luxembourg de-
meurant à L- 3327 CRAUTHEM, 1A, rue de Hellange.(Matr: 1972 10 20 137 64)

- Madame Maria Da Luz PEDRO GONCALVES DOS SANTOS, cuisinière, née le 11 mars 1964 à Alcanena (P) de-
meurant à L- 1260 LUXEMBOURG, 78, rue de Bonnevoie (matr: 1964 03 11 862 94)

Monsieur Carlos SARAIVA, prénommé, est désigné administrateur-délégué pour une durée de six ans avec pouvoir
d’engager la société par sa signature conjointe avec celle d’un des deux autres administrateurs.

Septième résolution

L’assemblée générale décide à l’unanimité de nommer commissaire aux comptes pour une durée de six ans:

Monsieur Dominique BOUTAY, prénommé, né le 24 janvier 1955 à Rocourt (B) demeurant à L- 8359 GOEBLANGE,
19A, rue de Windhof (matr: 1955 12 24 478 27)

Déclaration des comparants

Les associés déclarent, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu’elle a été modifiée par la suite, être le
bénéficiaire réel de la société faisant l’objet des présentes et certifie que les fonds/biens/droits servant à la libération du
capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités constituant une infraction
visée aux articles 506-1 du Code pénal et 8-1 de la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances médica-
menteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l’article 135-5 du
Code Pénal (financement du terrorisme).

Rien d'autre n'étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 14 heures.

Frais

Les frais des présentes sont à charge de la société et évalués à mille euros (1.000.-€).

Dont acte, fait et passé à Ettelbruck, en l’étude, date qu'en tête des présentes.

Et lecture faite, les comparants, tous connus du notaire par nom, prénom usuel, état et demeure, ont signé avec le
notaire le présent acte.

Signé: Dominique BOUTAY, FERNANDES DOS SANTOS, Pierre PROBST.

Enregistré à Diekirch, Le 26 novembre 2014. Relation: DIE/2014/15207. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€.

Le Receveur (signé): Tholl.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande et aux fins de publication au Mémorial.

Ettelbruck, le 10 décembre 2014.

Référence de publication: 2014197700/104.

(140220313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.
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evoXchange S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9237 Diekirch, 3, place Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 147.859.

In the year two thousand fourteen, on the third day of December.

Before Maître Jean SECKLER, civil-law notary residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held

an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "evoXchange S.A.", a société anonyme, having its registered
office at L-9237 Diekirch, 3, place Guillaume, registered with the Luxembourg companies and trade register at section B
under number 147859, “the Company”, incorporated by deed dated on 11 August 2009, published in the Memorial C
number 1828 of 22 September 2009, whose articles of incorporation have been amended for the last time on 6 June 2012
pursuant to a deed dated 8 August 2013, published in the Memorial C number 2476 of 7 October 2013.

Board

The meeting is presided by Mr. Peter VAN ELFEREN, company director, residing in NL- 6641 KE Beuningen, Hoge-
waldstraat 12.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mr. Patrick VAN HEES, employee, profes-
sionally residing in L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Composition of the meeting

The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list. That list and proxies, signed by the appearing persons and the notary, shall remain attached to this minutes.

Closed, the attendance list lets appear that all the sixty-two thousand one hundred (62,100) shares having a par value
of EUR 0.50 (fifty cents) each, representing 100% of the capital, are present or duly represented at the present plenary
extraordinary general meeting.

Account of the chairman

The chairman explains to the meeting and requests the notary to act that:

I.- It was not created voting founders’ shares nor issued non-voting shares.

II.- The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, it is not required to justify
the convening notices, the shareholders being considered as duly convened and having knowledge of the agenda which
has been communicated to them in advance.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Transfer of the registered office of the Company from L-9237 Diekirch, 3, place Guillaume, Grand Duchy of Lu-
xembourg to Level 1, Casal Naxaro, Labour Avenue, NXR 9021, Malta, and adoption by the Company of the Maltese
nationality under the resolutive condition of the failure of registration of the Company at the Registrar of Companies in
Malta.

2. Approval of an interim financial balance sheet as at October 31, 2014.

3. Resignation of the current directors and auditor of the Company, with effect at the date of registration of the
Company at the Registrar of Companies in Malta and discharge to be granted to them for the execution of their mandate.

4. Power to be granted in order to handle all steps and formalities relating to the registration of the Company at the
Registrar of Companies in Malta in accordance with the articles of association attached to the power of attorney.

5. Power to be granted in order to carry out the striking-off of the Company in Luxembourg on the basis of an evidence
of the registration of the Company at the Registrar of Companies in Malta.

IV. Insofar as the resolution to be taken on the first item of the agenda concerns the change of nationalité of the
Company, it has to be approved by an unanimous vote of all the shareholders and bondholders, if any.

Statement of the validity of the meeting

The foregoing facts and the chairman’s presentation, after verification by the scrutineer, are found to be correct by
the assembly, which considered to be validly constituted and able to deliberate on all the items of the agenda with the
understanding that if all the shares are held by a single shareholder, he exercises alone the powers devolved to the general
meeting.

Resolutions

Whereupon, the shareholders in plenary meeting unanimously decide what follows:
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First resolution:

The meeting decides to authorize the Company to be governed by the laws of Malta and to continue its existence in
accordance with said laws as a Maltese company under the name of “evoXchange LTD” and accordingly, to transfer the
registered office, the seat of administrative and effective management with effect as of today from L-9237 Diekirch, 3,
place Guillaume, Grand Duchy of Luxembourg to Level 1, Casal Naxaro, Labour Avenue, NXR 9021, Malta, and to adopt
the Maltese nationality, without however that such change in nationality and transfer of the registered office will imply
from a legal and tax point of view the incorporation of a new legal entity, the whole under the resolutive condition of
the failure of registration of the Company at the Registrar of Companies in Malta.

As a result of the transfer of its registered office, the Company will discontinue as a Luxembourg company.

The meeting states that this resolution has been taken in compliance with article 67-1 (1) of the Luxembourg company
law.

The meeting states that no bond has been issued by the Company and consequently no agreement of the bondholders
is required in relation with the expected changes.

Second resolution:

The meeting decides to approve an interim balance sheet of the Company as at 31 October 2014, established by the
board of managers before the transfer of the registered office of the Company.

A copy of said interim balance sheet, after being signed “ne varietur” by the Attorney and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be registered with it.

Third resolution:

The meeting decides to accept the resignation of the current directors and auditor of the Company, with effect from
the date of registration of the Company at the Registrar of Companies in Malta and decides to grant them full discharge
for the accomplishment of their respective mandate.

Fourth resolution:

The meeting decides to grant all powers to Mr. Peter Griffiths (ID 175177M) residing at “Takara”, Madliena Road,
Madliena, Swieqi SWQ 1017, Malta in order to handle all steps and formalities relating to the registration of the Company
at the Registrar of Companies in Malta in accordance with the articles of association which have been attached to the
power of attorney and will remain attached to the present deed.

Fifth resolution:

The meeting decides to grant all powers to any holder of a certified true copy of the present deed, acting individually,
in order to carry out the striking off of the Company in Luxembourg on the basis of the evidence of the registration of
the Company at the Registrar of Companies in Malta.

Fees

The approximate amount of costs, expenses and fees or charges in any form whatsoever, to be borne by the Company
or for which it is liable by reason of this notarial deed deed is estimated at EUR 1,000.-There being no further business
before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up and duly enacted in Luxembourg, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

Suit la traduction française:

L'an deux mille quatorze, le trois décembre.

Par devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Se réunit

une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "evoXchange S.A.", ayant son siège
social à L-9237 Diekirch, 3, place Guillaume, immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg à la
section B sous le numéro 147859, «la Société», constituée suivant acte reçu le 11 août 2009, publié au Mémorial C numéro
1828 du 22 septembre 2009 et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte du 8 août 2013, publié au
Mémorial C numéro 2476 du 7 octobre 2013.
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Bureau

L'assemblée est présidée par Monsieur Peter VAN ELFEREN, administrateur de société, demeurant à NL- 6641 KE
Beuningen, Hogewaldstraat 12.

Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Patrick VAN HEES, employé
privé avec résidence professionnelle à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Composition de l’assemblée

Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront
annexées à l’acte.

Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que toutes les soixante-deux mille cent (62.100) actions d’une valeur
nominale de EUR 0,50,- (cinquante centimes d’euro), soit 100 % du capital, sont présentes ou dûment représentées à la
présente assemblée générale extraordinaire plénière.

Exposé du président

Le président expose et prie le notaire d'acter que:

I.- Il n’a pas été créé de parts bénéficiaires donnant droit de vote ni émis d’actions sans droit de vote.

II.- L'intégralité du capital social étant représentée à la présente l’Assemblée, il n’est pas requis de justifier de l’accom-
plissement des formalités de convocation, les actionnaires étant considérés comme dûment convoqués et ayant
connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III.- L'ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société de L-9237 Diekirch, 3, place Guillaume, Grand Duché de Luxembourg à Level
1, Casal Naxaro, Labour Avenue, NXR 9021, Malte et adoption par la Société de la nationalité maltaise sous la condition
résolutoire de l’échec de l’inscription de la Société auprès du Registre des Sociétés de Malte.

2. Approbation d’une situation comptable intérimaire arrêtée au 31 octobre 2014.

3. Démission des administrateurs et du commissaire aux comptes actuellement en fonction, avec effet au jour de
l’inscription de la Société auprès du Registre des Sociétés de Malte et décharge à leur accorder pour l’exercice de leur
mandat.

4. Pouvoir à accorder en vue d’accomplir toutes les démarches et formalités nécessaires à l’inscription de la Société
auprès du Registre des Sociétés de Malte, conformément aux statuts annexés à la procuration.

5. Pouvoir à accorder en vue de procéder à la radiation de la Société à Luxembourg sur base de la preuve de l’inscription
de la Société auprès du Registre des Sociétés de Malte.

IV. Dans la mesure où la résolution à prendre sur le premier point porté à l’ordre du jour concerne le changement
de la nationalité de la Société, elle doit être adoptée à l’unanimité de tous les actionnaires et, le cas échéant, de tous les
obligataires.

Constatation de la validité de l’assemblée

Ces faits et l’exposé du président, après vérification par le scrutateur, sont reconnus exacts par l’assemblée qui se
considère valablement constituée et apte à délibérer sur tous les points portés à l’ordre du jour étant entendu que si
toutes les actions sont détenues par un actionnaire unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

Résolutions

Sur ce, les actionnaires en assemblée plénière prennent à l’unanimité les décisions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide d’autoriser la Société à être gouvernée par les lois de Malte et de continuer son existence en tant
que société maltaise conformément aux dites lois, sous la dénomination de «evoXchange LTD», et par conséquent, de
transférer le siège social, administratif et le siège de direction effective avec effet à la date de ce jour de L-9237 Diekirch,
3, place Guillaume, Grand-Duché de Luxembourg à Level 1, Casal Naxaro, Labour Avenue, NXR 9021, Malte et de faire
adopter par la Société la nationalité maltaise, sans toutefois que ce changement de nationalité et de transfert de siège
donne lieu, ni légalement, ni fiscalement, à la constitution d’une personne juridique nouvelle, le tout sous la condition
résolutoire de l’échec de l’inscription de la Société au Registre des Sociétés de Malte.

Suite à ce transfert, la Société cessera d’être une société de droit luxembourgeois.

L’assemblée constate que cette résolution a été prise en conformité avec l’article 67-1 (1) de la loi luxembourgeoise
sur les sociétés commerciales.

L’assemblée constate en outre qu’aucun emprunt obligataire n’a été émis par la Société et que dès lors aucun accord
des obligataires n’est requis en rapport avec les changements envisagés.
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Deuxième résolution:

L'assemblée décide d’approuver une situation comptable intérimaire arrêtée au 31 octobre 2014 telle qu’elle a été
établie par les gérants en fonctions avant le transfert du siège social de la Société.

Une copie de cette situation comptable, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Troisième résolution:

L'assemblée décide d’accepter la démission des administrateurs et du commissaire aux comptes de la Société actuel-
lement en fonctions, avec effet au jour de l’immatriculation de la Société à Malte, et décide de leur accorder pleine et
entière décharge pour l’exécution de leur mandat respectif.

Quatrième résolution:

L'assemblée décide de d’accorder tous pouvoirs à Monsieur Peter Griffiths (ID 175177M), demeurant à “Takara”,
Madliena Road, Madliena, Swieqi SWQ 1017, Malte, à l’effet d’accomplir toutes les démarches et formalités nécessaires
à l’inscription de la Société à Malte, conformément aux statuts qui étaient annexés à la procuration et qui resteront
annexés aux présentes.

Cinquième résolution:

L'assemblée décide d’accorder tous pouvoirs au porteur d’une expédition du présent acte, agissant individuellement,
à l’effet de radier la Société au Grand-Duché de Luxembourg, sur base de la preuve de l’inscription de la Société à Malte.

Frais.

Le montant approximatif, des frais, dépenses et rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui in-
combent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte notarié s’élève à EUR 1.000,-

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Déclaration

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en anglais suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: Peter VAN ELFEREN, Patrick VAN HEES, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 08 décembre 2014. Relation GRE/2014/4829. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Référence de publication: 2014198006/189.
(140221201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Dayco USA S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.610.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fourteen, on the second day of the month of December.
Before Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

appeared
Maître Maryline Esteves, maître en droit, residing in Luxembourg,
acting as a special proxyholder of Dayco Incorporated, a company incorporated under the laws of the State of Delaware

having its registered office at 501 John James Audubon Parkway, Amherst, NY 14228 and registered with the the Secretary
of the State of Delaware under number 231733979 (the “Sole Shareholder”),

by virtue of a proxy given under private seal dated 1 st December 2014 which, after having been signed ne varietur by
the proxyholder and the undersigned notary, will remain attached to the present deed to be registered together therewith,

being the Sole Shareholder of Dayco USA S.à r.l., a société à responsabilité limitée established under the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered
with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg, under number B 156.610, incorporated by deed of the
undersigned notary on 8 November 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mé-
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morial”) number 2512 of 19 November 2010 (the “Company”). The articles of association of the Company have been
amended for the last time on 23 August 2013 by a deed of Maître Edouard Delosch, notary residing in Diekirch, Grand
Duchy of Luxembourg published in the Mémorial number 2656 of 24 October 2013.

The proxyholder declared and requested the notary to record:

I. That the subscribed capital of the Company is presently set at twelve thousand five hundred Euro (€12,500.-)
represented by twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one Euro (€1.-) each (the “Shares”).

II. That the Sole Shareholder declares to have full knowledge of the articles of association and the financial standing of
the Company.

III. That the Sole Shareholder is the sole holder of the Shares and that as a Sole Shareholder thereof declares explicitly
to dissolve the Company.

IV. That the Sole Shareholder takes over all assets and assumes all the liabilities of the dissolved Company known or
unknown on the date of the present deed and that the liquidation of the Company is completed without prejudice to the
fact that the Sole Shareholder assumes all the Company’s liabilities.

V. That the shareholder’s register of the Company has been cancelled.

VI. That the Sole Shareholder declares approving the interim financial statements of the Company for the period from
1 March 2014 to 1 December 2014.

VII. That the Sole Shareholder fully discharges the managers of the Company for the due performance of their duties
up to the date hereof.

VIII. That the records and documents of the Company will be kept for a period of five years at the former registered
office of the Company.

The undersigned notary who understands and speaks English, records that on request of the above proxyholder, the
present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same proxyholder and in case
of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

After having been read to the proxyholder, who is known to the notary, by her surname, first name and residence,
the said proxyholder signed together with the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le deuxième jour du mois de décembre.

Par devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu

Maître Maryline Esteves, maître en droit, demeurant à Luxembourg,

agissant en sa qualité de mandataire spécial de Dayco Incorporated, une société constituée sous les lois de l’Etat du
Delaware ayant son siège social au 501 John James Audubon Parkway, Amherst, NY 14228 et immatriculée auprès du
Secretary of the State of Delaware sous le numéro 231733979 (l’«Associé Unique»),

en vertu d'une procuration délivrée sous seing privé, datée du 1 er décembre 2014, laquelle, après avoir été signée ne
varietur par la mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui,

étant l’Associé Unique de Dayco USA S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son
siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés à
Luxembourg sous le numéro B 156.610, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné le 8 novembre 2010, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 2512 du 19 novembre 2010 (la «Société»).
Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 23 août 2013 par un acte de Maître Edouard Delosch,
notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial numéro 2656 du 24 octobre 2013.

Laquelle mandataire a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

I. Que le capital social de la Société s'élève actuellement à douze mille cinq cents euros (12.500,- €) représenté par
douze mille cinq cents (12.500) parts sociales d’une valeur nominale d‘un euros (1,- €) chacune (les «Parts Sociales»).

II. Que l’Associé Unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société.

III. Que l’Associé Unique est le seul détenteur des Parts Sociales et qu'en tant qu'Associé Unique il déclare expres-
sément dissoudre la Société.

IV. Que l’Associé Unique déclare en outre prendre à sa charge tous les engagements de la Société dissoute connus
ou inconnus à la date du présent acte et que la liquidation de la Société est achevée sans préjudice du fait qu'il répond
personnellement de tous les engagements de la Société.

V. Qu'il a été procédé à l’annulation du registre de l’associé de la Société dissoute.

VI. Que l’Associé Unique déclare approuver les comptes intérimaires de la Société pour la période du 1 er mars 2014
au 1 er décembre 2014.
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VII. Que décharge pleine et entière est accordée par l’Associé Unique aux gérants de la Société dissoute pour l’exé-
cution de leurs mandat jusqu'à ce jour.

VIII. Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans à l’ancien siège social de la Société.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la mandataire le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la requête de la même personne et en cas de divergence
entre le texte anglais et français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire, connue du notaire par son nom, prénom usuel et
demeure, la mandataire a signé avec le notaire instrumentant cet acte.

Signé: Esteves, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 4 décembre 2014. Relation: LAC/2014/57906. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Référence de publication: 2014197410/91.

(140220726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Goldfinger S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1722 Luxembourg, 1, rue Joseph Heintz.

R.C.S. Luxembourg B 178.389.

L'an deux mille quatorze, le cinq décembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

Monsieur Damien FLORENTIN, gérant de sociétés, né à Pont-à-Mousson (F), le 14 Avril 1982, demeurant à F-57290
Fameck, 12, rue des Grands Champs, ici représenté par Monsieur Max MAYER, employé, ayant son domicile professionnel
à Junglinster, 3, route de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration délivrée, laquelle après
avoir été signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée aux présentes

Laquelle personne comparante a, par son mandataire, requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- Que la société à responsabilité limitée " Goldfinger S.à r.l. ", ayant son siège social à L-1818 Howald, 4, rue des Joncs,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B, numéro 178.389, a été constituée
suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg) en date
du 18 juin 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2044 du 22 août 2013. Les statuts
n’ont pas été modifiés depuis.

- Que le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500 EUR), représenté par cent (100) parts sociales
d’une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune, entièrement libérées.

- Que la comparante est la seule et unique associée de ladite société et qu'elle s’est réunie en assemblée générale
extraordinaire et a pris la résolution suivante:

Unique résolution

L’assemblée générale décide de transférer le siège social vers L-1722 Luxembourg, 1, rue Joseph Heintz et de modifier
en conséquence le premier alinéa de l’article 5 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

"  Art. 5. (1 er alinéa).  Le siège social est établi dans la Commune de Luxembourg-Ville."

Evaluation des frais

Tous les frais et honoraires du présent acte incombant à la société sont évalués à la somme de 850,- EURs.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par son nom, prénom usuel, état
et demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 09 décembre 2014. Relation GRE/2014/4871. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014198294/36.

(140221381) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.
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Carrière S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7790 Bissen, 19, rue Charles Frédéric Mersch.

R.C.S. Luxembourg B 27.718.

DISSOLUTION

L'an deux mille quatorze, le trois décembre.

Pardevant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Madame Monique MATHIEU, salariée, demeurant à L-7790 Bissen, 19, Rue Charles Frédéric Mersch,

Laquelle comparante a requis le notaire instrumentant d'acter:

- que la société CARRIERE S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxem-
bourg, ayant son siège social à L-7790 Bissen, 19, Rue Charles Frédéric Mersch, Grand-Duché de Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 27718 (la «Société»),
a été constituée le 14 mars 1988, suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire alors de résidence à Dudelange,
en date du 14 mars 1988, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial»), de l'année 1988 à
la page 7170. Les statuts de la Société (les «Statuts») ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Blanche Moutrier,
notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 4 mai 1998, publié au Mémorial numéro 593 du 17 août 1998;

- que le capital social de la Société s'élève actuellement à douze mille trois cent quatre-vingt-quinze euros (EUR
12.395,-) représenté par cinq cents (500) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-quatre virgule soixante-dix-neuf
euros (EUR 24,79) chacune, entièrement libérées;

- que la partie comparante, précitée, est devenue seule propriétaire de toutes les parts sociales et qu'elle déclare avoir
parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;

- que la partie comparante, en sa qualité d'associée unique de la Société, a décidé de procéder à la dissolution anticipée
et immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;

- que l'associée unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 7 novembre 2014,
déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné;

La partie comparante déclare encore que:

- l'activité de la Société a cessé;

- l'associée unique est investie de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du passif
de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 7 novembre 2014 étant seulement un
des éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;

- décharge pleine et entière est accordée au gérant de la Société;

- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les parts sociales;

- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à l'ancien siège social
de la Société.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués approximativement à mille euros (EUR 1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par son nom, prénom
usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Mathieu, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 4 décembre 2014. Relation: LAC/2014/57913. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Référence de publication: 2014197372/51.

(140220736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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